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TITRE : Sauver des vies en formant des opérateurs de défibrillateur autochtones 
et en dotant chaque Première Nation d'un défibrillateur  


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Michael Yellowback, Chef, nation crie de Manto Sipi, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Perry Bellegarde, Chef, Première Nation de Little Black Bear, Sask. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Le refus ou le retard de Santé Canada à répondre aux demandes répétées des Premières Nations 
pour que les centres de santé et les postes de soins infirmiers des communautés des Premières 
Nations soient dotés de défibrillateurs et qu'il y ait dans chaque communauté un nombre suffisant de 
personnes dûment formées à l'utilisation de ces défibrillateurs continue de se solder par des décès de 
citoyens de Premières Nations prévisibles et donc inutiles.  


B. L'accès par les Premières Nations à des services de santé essentiels adéquats dans leurs 
communautés est une promesse de la Couronne et un droit issu de traités qui est reconnu et affirmé 
dans l'art. 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.  


C. L'article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés, laquelle fait partie intégrante de la Loi 
constitutionnelle de 1982, dispose que « chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa 
personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu'en conformité avec les principes de justice 
fondamentale. » 


D. L'article 24 (2) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) 
stipule que « les Autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé 







  
  
  


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 7e jour de décembre 2011 à Ottawa, Ontario 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                               58 - 2011 
Page 2 de 2 


 
 
 
 


physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la 
pleine réalisation de ce droit. » 


E. À l'article 23, la DNUDPA stipule que « les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des 
priorités et des stratégies en vue d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit 
d’être activement associés à l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et 
d’autres programmes économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les 
administrer par l’intermédiaire de leurs propres institutions. » 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Déclarent que le refus ou le retard du gouvernement du Canada à veiller à ce que des défibrillateurs 
soient immédiatement placés dans les centres de santé et les postes de soins infirmiers de chacune 
des communautés des Premières Nations et à ce qu'il existe un nombre suffisant de personnes 
dûment formées à leur utilisation dans chacune de ces communautés est une violation des droits 
garantis aux citoyens des Premières Nations par les traités et par la Charte canadienne des droits et 
libertés et est contraire aux droits à la santé des peuples autochtones garantis dans la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.  


2. Confèrent à l'Assemblée des Premières Nations le mandat de déterminer si une action telle qu'un 
recours collectif ou autre pourrait être engagée au nom des familles des citoyens des Premières 
Nations qui sont décédés en conséquence directe du refus ou du retard du gouvernement du Canada 
de veiller à ce que des défibrillateurs soient placés dans les centres de santé et les postes de soins 
infirmiers des communautés des Premières Nations dans lesquelles résidaient les personnes 
décédées et à ce qu'il existe un nombre suffisant de personnes dûment formées à leur utilisation dans 
chacune de ces communautés. 


3. Enjoignent le Chef national de presser le ministre de la Santé de prendre sans tarder des mesures 
pour que des défibrillateurs soient placés dans les centres de santé et les postes de soins infirmiers de 
toutes les communautés de Premières Nations, qu'il existe dans chacune de ces communautés un 
nombre approprié de personnes dûment formées à l'utilisation de ces défibrillateurs et que les familles 
des personnes décédées des suites de l'absence de défibrillateurs et de personnel dûment formé à les 
utiliser dans leur communauté aient droit à des indemnisations.  
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TITRE : Protection du droit d'exemption de taxation ou d'imposition des 
Premières Nations 


OBJET :   Taxation 


PROPOSEUR(E) : Konrad Sioui, Grand Chef,, Nation huronne de Wendat, Qué. 


COPROPOSEUR(E) : Claude Jeannotte, Chef. Micmacs de Gesgapegiag, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Les articles 3 et 5 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(DNUDPA) reconnaissent le droit des peuples autochtones à l'autodétermination ainsi que le droit 
d'assurer librement leur développement économique tout en participant pleinement à la vie 
économique de l'État et en préservant leurs systèmes et leurs institutions économiques. 


B. Les droits ancestraux des Premières Nations de même que leurs droits issus des traités doivent être 
respectés de toutes les manières. 


C. La Cour suprême du Canada, dans les arrêts Succession de Rolland Bastien et Alexandre Dubé 
qu'elle a rendus le 22 juillet 2011, a établi une méthode et une manière pour les autorités fiscales de 
déterminer si les revenus d'une propriété, principalement les revenus d'intérêts, sont visés par 
l'exemption de taxation et d'imposition en vertu de l'article 87 de la Loi sur les Indiens.  


D. En même temps, la Cour suprême du Canada a rejeté le critère du marché ordinaire qui était appliqué 
jusque-là par les tribunaux inférieurs – un critère qui appliquait l'exemption de taxation ou d'imposition 
sur ces types de revenus lorsqu'une institution financière génère tout ou partie de ses revenus sur le 
marché dit ordinaire. 
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E. Ces décisions sont susceptibles de favoriser l'avancement du développement économique, de 
l'autonomie et de l'autodétermination chez les Premières Nations en permettant à leurs membres d'être 
présents dans l'ensemble de la sphère économique canadienne et internationale. 


F. Il reste encore au gouvernement du Canada et aux gouvernements des provinces à faire connaître la 
position qu'ils comptent adopter à l'égard de ces jugements rendus dans les affaires Succession de 
Rolland Bastien et Alexandre Dubé, et qui, tant qu'elle ne sera pas connue, laissera dans l'expectative 
les contribuables qui pourraient bénéficier de ces conclusions. 


G. De nombreux citoyens des Premières Nations voient leurs revenus de propriétés être injustement et 
illégalement taxés ou imposés par les gouvernements et il est urgent de clarifier cette situation.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Déclarent que toute interprétation restrictive du droit d'exemption de taxation ou d'imposition ou tout 


refus de la part du gouvernement du Canada ou des gouvernements des provinces de reconnaître et 
d'appliquer, aussi rapidement que possible le droit des membres des Premières Nations à l'exemption 
de taxation ou d'imposition du revenu de propriété est injuste et illégal, enfreint les droits ancestraux et 
issus des traités, et a un effet dissuasif et pervers sur le développement des Premières Nations. 


2. Confèrent au Chef national le mandat d'exhorter le gouvernement du Canada et les gouvernements 
des provinces à adopter une ligne de conduite conforme aux décisions récentes rendues par la Cour 
suprême du Canada dans les affaires Succession de Rolland Bastien et Alexandre Dubé et de faire 
rapidement appliquer des règles d'interprétation harmonieuses qui respectent les droits des citoyens 
des Premières Nations en matière d'exemption de la taxation ou d'imposition de leur revenu de 
propriété, ainsi que leur autodétermination, leur autonomie et leur développement économique.  


3. Enjoignent l'APN d'élaborer une stratégie nationale et d'agir comme gardienne chargée de veiller à ce 
que cette exemption de taxation ou d'imposition soit mieux supervisée et protégée. Pour ce faire, 
l'Assemblée des Premières Nations pourra le cas échéant recourir aux tribunaux pour que les citoyens 
dont le droit à l'exemption de taxation ou d'imposition n'aura pas été respecté obtiennent, par voie de 
recours collectif ou individuel, une indemnisation juste et équitable. 
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TITRE : Soutien à l’installation du nouveau poste de soins infirmiers de la 
Première Nation de Northlands Denesuline d’ici 2013 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Michael Yellowback, Chef, Première Nation de Manto Sipi, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Joe Antsanen, Première Nation de Northlands, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. La nation de Northlands Denesuline est une communauté éloignée et isolée accessible par voie 
aérienne qui est située au nord-ouest du Manitoba et qui compte 900 citoyens; 


B. Les dirigeants de Northlands Denesuline militent en faveur de l’installation d’un nouveau poste de 
soins infirmiers afin de fournir des soins convenables à la population croissante de la communauté et 
de remplacer l’actuel poste qui a été construit en 1979 et qui est devenu trop exigu par rapport à sa 
très grande fréquentation; 


C. Le 7 janvier 2011, le directeur régional de Santé des Premières nations et des Inuits de la région du 
Manitoba a déclaré aux Chef et Conseil de Northlands Denesuline que leur Première Nation était 
inscrite sur la liste des nouveaux postes de soins infirmiers qui seront installés d’ici 2013. Le 1er 
novembre 2011, le directeur régional a indiqué que Northlands avait été reléguée au bas de la liste, 
c’est-à-dire pour une installation d’ici 2015, et a refusé de donner des détails sur le montant exact de 
fonds qui serait alloué pour le nouveau poste de soins infirmiers. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent la Première Nation de Northlands Denesuline dans sa décision d’appeler Santé des 
Premières nations et des Inuits de la région du Manitoba à honorer son engagement d’installer un 
nouveau poste de soins infirmiers d’ici 2013.  


2. Conseillent vivement à Santé des Premières nations et des Inuits de la région du Manitoba de faire 
pleinement participer le Chef, le Conseil et les citoyens de la nation de Northlands Denesuline à la 
planification et à la construction de la nouvelle installation. 
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TITRE : Soutien à la promotion de la crosse parmi les communautés des 
Premières Nations au Canada  


OBJET :   Sport  


PROPOSEUR(E) : Mike Kanentakeron Mitchell, Grand Chef, Mohawks d’Akwesasne, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Ian Campbell, Chef, nation squamish, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Le jeu de crosse a été inventé par les nations autochtones d’Amérique du Nord et a été pratiqué en 
tant que processus de guérison et médecine par les nations, en l’honneur des aînés, de la médecine et 
des dirigeants spirituels et en hommage au Créateur pour le remercier du don de vie; 


B. Le jeu de crosse est le sport d’équipe qui connaît l’engouement le rapide en Amérique du Nord; il est 
devenu un sport international qui est pratiqué dans des nations du monde entier; 


C. Le Parlement du Canada a proclamé le jeu de crosse « sport d’été national du Canada » en 1944; 


D. Le jeu de crosse contribue énormément au bon état de santé et à la forme physique et est considéré 
comme un élément important de l’identité culturelle par les communautés des Premières Nations; 


E. L’Association canadienne de crosse (ACC) et ses associations membres ne sont pas vraiment 
parvenues à promouvoir et à faire adopter le jeu de crosse dans les communautés autochtones.    


F. Les Jeux panaméricains se tiendront à Toronto (Ontario) en 2015. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent le lancement d’initiatives de sensibilisation et de promotion accrues du jeu de crosse dans 
chaque communauté de Première Nation au Canada. 


2. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de l’APN de soutenir la mise sur pied d’un comité 
national autochtone qui sera chargé de coordonner une stratégie destinée à promouvoir et à faire 
adopter le jeu de crosse dans le plus grand nombre de communautés de Premières Nations possible. 


3. Souhaitent que le jeu de crosse soit inclus en tant que sport de démonstration à l'occasion des Jeux 
panaméricains de 2015. 
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TITRE : Soutien à l'Association nationale autochtone de soccer (Native Indian 
Football Association)  


OBJET :   Sport 


PROPOSEUR(E) : Dalton Silver, Chef, Première Nation de Sumas, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Doug White, Chef, Première Nation de Snuneymuxw, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. L'Association nationale autochtone de football (NIFA) existe depuis 20 ans et forme des joueurs et des 
entraîneurs pour donner aux athlètes autochtones des chances égales d'atteindre les plus hauts 
niveaux d'équipes et de compétitions nationales et internationales; elle organise et accueille des camps 
et des tournois élites de soccer pour améliorer la formation des jeunes joueurs des communautés 
autochtones du Canada.  


B. La NIFA est capable de porter les programmes de soccer autochtones aux plus hauts niveaux de 
développement et de compétition et, pour ce faire, souhaite utiliser une approche holistique basée sur 
des méthodes et des techniques traditionnelles d'entraînement et de développement tactique. En 
travaillant avec les organisations de soccer autochtones et non autochtones, la NIFA saura doter les 
plans d'entraînement de ses athlètes et de ses entraîneurs des normes les plus efficaces et les plus 
rigoureuses. 


C. La NIFA travaille à l'organisation d'ateliers de formation d'entraîneurs élites, qui à leur tour dirigeront 
des équipes élites de jeunes et d'adultes, issus de camps de recrutement locaux, régionaux et 
nationaux, en vue de participer à des compétitions nationales et internationales.  
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D. La NIFA a noué des partenariats footballistiques internationaux à l'occasion d'échanges sportifs et 
culturels à travers le monde et a développé le tout premier protocole d'entente avec une association 
américaine, ce qui donne à toutes et à tous l'occasion de nouer des relations d'amitié, de respect des 
diversités culturelles et de compréhension mutuelle au moyen du sport 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent l'Association nationale autochtone de football (NIFA) dans son effort pour tirer profit des 
20 années de pratique du football (soccer) chez les Premières Nations au Canada et en Amérique du 
Nord pour développer son programme de formation d'entraîneurs tant pour les équipes locales que 
pour celles qui sont appelées à disputer des matches internationaux. La NIFA appliquera une approche 
holistique en s'inspirant de philosophies traditionnelles qui intègrent une diversité de modèles de 
développement sportif d'élite.  


2. En appellent aux organisations de soccer, aux organismes de soutien sportif et aux milieux d'affaires 
pour fournir à la NIFA le soutien financier nécessaire pour mettre au point des programmes courts et 
longs de développement sportif en soccer à l'intention des jeunes athlètes et des entraîneurs des 
Premières Nations d'un bout à l'autre du Canada. 


3. En appellent aux organisations sportives pour soutenir la constitution d'équipes (masculines et 
féminines) de réserve de niveau national capables de disputer des matches internationaux amicaux 
contre des équipes autochtones étrangères entraînées par la FUNAI (fondation autochtone brésilienne) 
en janvier 2012 à Rio de Janeiro au Brésil, et aider à la préparation des équipes autochtones 
canadiennes en vue de la Coupe autochtone de football qui sera disputée au Brésil en 2014.  


4. Soutiennent la mise sur pied par la NIFA de stratégies à long terme pour le renforcement de 
l'infrastructure des sports, notamment le soccer, afin de donner aux jeunes des Premières Nations la 
possibilité d'y faire carrière, de jouer au soccer au niveau de leur choix, de mener des vies axées sur la 
santé et le bien-être et de devenir des modèles pour leurs pairs.  
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TITRE : Protection et conservation des terres et des eaux 


OBJET :   Gestion de l’environnement 


PROPOSEUR(E) : Steven Nitah, mandataire, bande dénée de Lutsel K-e, T.N.-O. 


COPROPOSEUR(E) : Bill Erasmus, mandataire, Première Nation des Dénés Yellowknives (Dettah), 
T.N.-O. 


DÉCISION :  Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les droits à l’autodétermination des Premières Nations sont reconnus dans la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones, y compris le droit de maintenir et de renforcer leurs 
institutions politiques, juridiques, économiques, sociales et culturelles distinctes et de posséder, 
d’utiliser, d’exploiter et de contrôler les terres, territoires et ressources; 


B. La Déclaration exige des États qu’ils se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples 
autochtones, par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, afin d’obtenir leur 
consentement préalable, donné librement en connaissance de cause avant l’approbation de tout projet 
ayant des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources; 


C. Les participants au cinquième World Parks Congress (Durban, sept. 2003) ont déclaré qu’il était urgent 
et nécessaire de reconnaître, tant sur le plan national qu’international, les aires préservées par les 
collectivités et les Autochtones et ont appelé les signataires de la Convention sur la biodiversité à 
reconnaître et soutenir les aires de conservation autochtones; 


D. Le Programme de travail sur les aires protégées de la Convention sur la diversité biologique (CDB) 
exige que les signataires reconnaissent et favorisent la gouvernance des aires protégées afin de 
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permettre la pleine et effective participation des collectivités locales et autochtones dans la gestion des 
aires protégées actuelles et l’établissement et la gestion de nouvelles aires protégées; 


E. Depuis des millénaires, les Premières Nations assument leurs responsabilités consistant à protéger les 
terres, les points d’eau, la faune, la flore et les sites sacrés situés sur leurs territoires, conformément à 
leurs propres lois et coutumes; 


F. Le Canada est signataire de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
et de la Convention sur la diversité biologique; 


G. Les lois, coutumes et institutions de protection et de conservation des terres des Premières Nations ne 
sont pas entièrement prises en compte dans les lois et politiques actuelles des gouvernements fédéral, 
provinciaux, territoriaux et municipaux, qui reconnaissent d’une manière limitée l’exercice des droits 
ancestraux et issus de traités protégés par la Constitution et le rôle consultatif des Premières Nations 
dans la gestion et l’établissement d’aires protégées, tels des parc nationaux; 


H. Au Canada, le principe du consentement donné librement en connaissance de cause et la pleine et 
effective participation des Premières Nations à la gestion des aires protégées actuelles et proposées 
ne sont pas encore une pratique courante. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Confèrent au Chef national et à l’Assemblée des Premières Nations le mandat de faire savoir aux 


gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et municipaux la nécessité et l’urgence de prendre en 
compte les lois, coutumes et institutions des Premières Nations consacrées à la protection et à la 
préservation des terres dans les lois et politiques, y compris d’adopter des dispositions sur la 
désignation et l’établissement de nouvelles aires protégées par les Autochtones et sur l’établissement 
de véritables partenariats de gouvernement à gouvernement concernant les actuelles aires protégées. 


 
2. Continuent de soutenir les Premières Nations dans leurs efforts visant à protéger les terres, les points 


d’eau, la faune, la flore et les sites sacrés situés sur leurs territoires conformément à leurs propres lois 
et coutumes. 
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TITRE : Soutien à l’égard d’un comité d’examen mixte négocié dans la région de Matawa  


OBJET :   Développement des ressources 


PROPOSEUR(E) : Stan Beardy, mandataire, Première Nation d'Eabametoong, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Norm Hardesty, Chef, Première nation crie de Moose, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 
 


ATTENDU QUE :  


A.  Les Premières Nations de Matawa ont le droit de préserver et de protéger l’environnement et la 
capacité productrice de leurs terres ou territoires et ressources. Les États doivent établir et mettre en 
œuvre des programmes d’assistance à l’intention des peuples autochtones, sans discrimination 
d’aucune sorte (article 29 de la DNUDPA); 


B. Les Chefs des Premières Nations de Matawa approuvent tout projet d’exploitation minière à condition 
qu'il fasse l’objet de la diligence requise à l’égard de l’environnement et d’un consentement préalable 
donné librement en connaissance de cause par les citoyens des Premières Nations; 


C. Les Premières Nations de Matawa ont demandé à ce qu’une évaluation environnementale soit 
effectuée par un comité d’examen mixte négocié afin d’exercer la diligence requise dans l’évaluation 
de l’incidence environnementale du projet d’exploitation minière et des infrastructures connexes dans 
la région de Matawa; 


D. Les Premières Nations de Mushkegowuk ont soutenu les Premières Nations de Matawa dans leurs 
efforts en vue la mise sur pied d'un comité d'examen mixte négocié. 
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E. Le gouvernement du Canada souhaite seulement soutenir une évaluation environnementale globale, 
qui accélèrerait l’exercice par l’intermédiaire d’un processus principalement fondé sur l’analyse de 
documents, et ne prévoit pas de consultations d’envergure auprès des communautés.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de soutenir les Premières Nations de Matawa dans 
leurs efforts consistant à demander au gouvernement du Canada d’appuyer la mise sur pied d’un 
comité d’examen mixte négocié dans leur région en ce qui a trait à l’exploitation minière et les 
infrastructures connexes. 


2.  Exigent que le comité d’examen mixte négocié soit encadré par un protocole d’entente conclu entre 
chaque Première Nation, le Canada et l’Ontario, qui pourrait contenir les éléments suivants selon les 
directives particulières de chaque Première Nation : 


 Processus de désignation des tâches du comité :  
o l’examen des effets particuliers sur l’environnement,  
o les autres infrastructures et l’environnement régional, 
o les effets directs et cumulés de l’activité d’exploitation sur les valeurs culturelles et les 


situations socioéconomiques,  
o les besoins des membres actuels et futurs des Premières Nations de Matawa; 


 Des audiences au sein des Premières Nations durant le processus d’évaluation environnementale 
et des moyens pour assurer la traduction orale et écrite dans nos langues;  


 La prise en compte des connaissances et points de vue des Premières Nations de Matawa dans le 
processus d’évaluation environnementale; 


 Un financement et un calendrier adéquats, ainsi que la prise en compte de processus connexes 
correspondant aux besoins des Premières Nations; 


 Une clause de mise en œuvre conjointe s’appliquant au Canada, à l’Ontario et aux Premières 
Nations. 
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TITRE : Soutien à l’égard du renouvellement des programmes fédéraux de 
gestion de l’habitat dans les régions de pêche intérieures 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Salomée Mackenzie, Chef, nation anishnabe de Lac-Simon, Qué. 


COPROPOSEUR(E) : Isadore Day, mandataire, Première Nation de M’Chigeeng, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A.  Le gouvernement du Canada a mis fin au Programme autochtone de gestion de l’habitat dans les 
régions intérieures (PAGHRI) du ministère des Pêches et Océans, qui était le seul programme du 
ministère capable d’accorder des fonds aux Premières Nations en Alberta, en Saskatchewan, au 
Manitoba, en Ontario et dans certaines régions du Québec;  


B. Le Programme autochtone de gestion de l’habitat dans les régions intérieures permettait aux Premières 
Nations d'entretenir et gérer des écosystèmes de pêche durables et productifs, d'édifier les capacités 
techniques nécessaires pour prendre des décisions éclairées concernant l’habitat du poisson, 
d'entreprendre l’analyse de la politique sur l’habitat du poisson et d'ouvrir de nouvelles perspectives 
pour encourager les jeunes à travailler dans le domaine de la pêche; 


C. Le Programme autochtone de gestion de l’habitat dans les régions intérieures a permis d’accomplir des 
progrès, notamment de fournir des capacités et d’ouvrir des perspectives, mais il n’a pas encore atteint 
son plein potentiel; 
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D. Les organisations des Premières Nations participant au PAGHRI auront besoin de plus d’appui pour 
terminer les projets pluriannuels en cours et conserver suffisamment de moyens pour s’engager dans 
les questions sur l’habitat du poisson; 


E. Un habitat du poisson sain est une condition préalable permettant aux Premières Nations d’exercer 
leurs droits de pêche, qui sont protégés par l’article 35 de la Loi constitutionnelle, et la Couronne a 
l’obligation légale de s’engager dans une consultation en bonne et due forme portant sur toute décision 
ou toute mesure ayant une incidence sur ces droits; 


F. L’article 8(j) de la Convention sur la diversité biologique impose aux parties l’obligation juridique 
internationale « de respecter, de préserver et de maintenir les connaissances, innovations et pratiques 
des communautés autochtones et locales qui incarnent des modes de vie traditionnels présentant un 
intérêt pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique et en favorise l’application 
sur une plus grande échelle, avec l’accord et la participation des dépositaires de ces connaissances », 
et le Canada est signataire de cette entente; 


G. Selon l’article 32 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 
peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies pour la mise en 
valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources », et le Canada a ratifié la 
Déclaration, ainsi tous les principes qu’elle contient; 


H.  Le Programme autochtone de gestion de l’habitat dans les régions intérieures permettait aux Premières 
Nations et au gouvernement d’atteindre des objectifs bénéfiques communs, concernant la durabilité de 
l’habitat et la gestion des ressources naturelles, d’une manière conforme aux ententes internationales 
susmentionnées ratifiées par le Canada; 


I. Les Premières Nations et le ministère des Pêches et Océans ont tous deux intérêt à favoriser 
l’existence d’un habitat du poisson sain, et le PAGHRI leur permettait de soutenir efficacement et à 
moindre coût cet intérêt commun. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Appellent le gouvernement du Canada à poursuivre son investissement dans les activités de 
préservation de l’habitat des régions de pêche intérieures et dans les programmes communautaires 
favorisant la durabilité des écosystèmes aquatiques des Premières Nations par l’intermédiaire du 
Programme autochtone de gestion de l’habitat dans les régions intérieures ou par la mise sur pied d'un 
nouveau programme administré par le ministère des Pêches et Océans et doté d'un mandat similaire. 
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2. Appellent le gouvernement du Canada à honorer ses obligations internationales stipulées dans la 
Convention sur la diversité biologique ainsi que ses engagements internationaux inhérents aux 
principes de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones en soutenant les 
programmes qui permettent aux Premières Nations de gérer leurs ressources halieutiques dans les 
régions intérieures et les points d’eau douce et de prendre des décisions à leur sujet. 


3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’entreprendre des négociations avec le gouvernement 
du Canada en vue d’élaborer de nouveaux programmes destinés à fournir des moyens dans le cadre 
d'activités et projets novateurs des Premières Nations et d'organisations qui favorisent un habitat 
durable dans les régions de pêche intérieures. 


 








 
 
 
 
 
 
 


 
ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
6 ,  7 ET 8 DECEMBRE 2011,  OTTAWA, ON          Résolution no  66/2011 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 8e jour de décembre 2011 à Ottawa, Ontario 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                               66 - 2011 
Page 1 de 3 


 
 
 
 


 


TITRE : Gouvernance efficace en matière d’aquaculture 


OBJET :   Environnement et pêches 


PROPOSEUR(E) : Doug White, Chef, Première Nation de Snuneymuxw, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Chris Lewis, mandataire, bande d'Okanagan, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
A. Les Premières Nations possèdent le droit souverain de protéger, de gérer et de profiter des avantages 


sociaux, culturels et économiques découlant de la richesse de leurs terres, de leurs eaux et de leurs 
ressources; 


 
B. Les Premières Nations au Canada possèdent un titre et des droits protégés par la Constitution qui ont 


été affirmés par la Cour suprême du Canada, des conventions internationales et des traités locaux et 
internationaux, dont la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(DNUDPA); 


 
C. En vertu des articles 26, 27, 29 et 32 de la DNUDPA, les États doivent consulter les peuples 


autochtones au sujet des terres, territoires et ressources qu’ils possèdent et occupent en toute 
légitimité et reconnaître le droit des peuples autochtones de prendre des décisions concernant 
l’utilisation de leurs terres, territoires et ressources; 


 
D. Les Premières Nations sont conscientes de l’interdépendance qui existe entre elles et respectent le 


droit de chaque communauté de déterminer sa participation et de faire valoir ses points de vue au sein 
de l’industrie aquacole en fonction de ses besoins, aspirations et priorités; 
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E. Les Premières Nations ont le droit d’être pleinement informées de tous les processus d’élaboration de 


politique et/ou de prise de décisions concernant l’industrie aquacole et d’y participer entièrement, car 
ces processus peuvent avoir un effet défavorable sur le titre autochtone, les droits ancestraux et les 
droits issus de traités; 


 
F. L’honneur de la Couronne exige des gouvernements fédéral et provinciaux qu’ils réduisent au 


minimum toute atteinte au titre et aux droits et qu’ils s’engagent dans des processus de consultation et 
d’accommodement; 


 
G. Par l’intermédiaire de résolutions, les Chefs en assemblée des instances politiques en C.-B. (le First 


Nation Summit, l’Union of B.C. Indian Chiefs et l’Assemblée des Premières Nations de la C.-B.) ont 
conféré au Groupe de travail sur l’aquaculture de la C.-B. le mandat de travailler avec le ministère des 
Pêches et Océans à l’examen et à la défense des questions relatives au titre et aux droits des 
Premières Nations qui influent sur la gestion et la réglementation de l’industrie aquacole en Colombie-
Britannique; 


 
H. Le 2 novembre 2011, le Conseil des pêches des Premières Nations de la C.-B. et le Groupe de travail 


sur l’aquaculture de la C.-B. ont tenu une réunion destinée à permettre à l’ensemble des Premières 
Nations de la province de recommander des structures et des processus pour entreprendre une 
planification intégrée de l’aquaculture qui serait liée aux processus de gouvernance actuels des 
Premières Nations; les résultats de la réunion ont fait l’objet d’un rapport qui a ensuite été débattu lors 
de l’Assemblée générale annuelle de 2011 du Conseil des pêches des Premières Nations de la C.-B.; 


 
I. En conséquence, les Chefs en assemblée du First Nations Summit et de l’Union of B.C. Indian Chiefs 


ont adopté des résolutions comportant un ensemble de principes fondamentaux nécessaires pour 
exercer une gouvernance réussie dans le secteur de l’aquaculture en Colombie-Britannique. Ces 
principes mentionnent : la nécessité de prendre toute décision susceptible d’avoir une incidence sur le 
titre et les droits des Premières Nations dans le cadre d’un forum de gouvernement à gouvernement 
sur les ressources; la nécessité de permettre aux Premières Nations de jouer un rôle important dans la 
surveillance effectuée sur leurs territoires respectifs; la nécessité d’accorder des ressources adéquates 
aux Premières Nations pour qu’elles puissent développer leurs points de vue sur l’industrie aquacole et 
participer à tous les processus de gestion et de gouvernance.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de travailler avec le Conseil des pêches des Premières 


Nations de la C.-B. et le Groupe de travail sur l’aquaculture de la C.-B. dans le but d’échanger des 
renseignements et d’appliquer des pratiques exemplaires pertinentes et les leçons découlant de 
l’expérience acquise en C.-B. dans les initiatives aquacoles nationales. 


 
2. Enjoignent le Chef national de travailler en collaboration avec le Conseil des dirigeants des Premières 


Nations de la C.-B., le Conseil des pêches des Premières Nations de la C.-B. et le Groupe de travail 
sur l’aquaculture de la C.-B. à la présentation de leurs principes approuvés d’une gouvernance de 
l’aquaculture réussie au ministère des Pêches et Océans et aux gouvernements fédéral et provinciaux, 
tout en militant en faveur de la participation des Premières Nations à toutes les étapes de la gestion, 
de la réglementation et du processus décisionnel du secteur de l’aquaculture. 


 
3. Soutiennent la proposition de mise sur pied d’un groupe de travail national sur l’aquaculture ayant pour 


mandat d’examiner les questions relatives à l’aquaculture sur le plan national, et enjoignent le Chef 
national d'aviser le ministère des Pêches et Océans de la nécessité d’accorder des ressources à ce 
groupe de travail pour lui permettre d’effectuer des analyses, de conseiller et d’assister toutes les 
Premières Nations travaillant dans le domaine de l’aquaculture.   
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TITRE : Étude de diverses options relatives à la mise sur pied de l'Institut des 
ressources naturelles des Premières Nations : Nous sommes la Terre, 
nous sommes les Ressources 


OBJET :   Environnement et ressources naturelles 


PROPOSEUR(E) : Chris Lewis, mandataire, bande indienne d’Okanagan, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) 
: 


Isadore Day, mandataire, Première Nation de M’Chigeeng, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) stipule que les 
peuples autochtones ont droit aux terres, territoires et ressources qu’ils possèdent et occupent 
traditionnellement, et le Canada a avalisé ces principes; 


B. La Convention sur la diversité biologique (CDB) reconnaît l’importance d’inclure les peuples 
autochtones et leurs connaissances uniques dans la gestion des ressources biologiques, et le Canada 
est signataire de cette entente; 


C. Les Premières Nations sont sous-représentées dans tous les secteurs des ressources et dans les 
activités liées aux secteurs de l’exploitation des ressources, y compris dans l’élaboration des politiques, 
les lois, les négociations sur l’utilisation et la protection des ressources naturelles, les approbations 
réglementaires et les divers processus décisionnels importants concernant les pêches, les produits 
forestiers, la réforme du régime foncier des terres forestières, la gestion des écosystèmes, l’économie 
mondiale du carbone et d’autres secteurs des ressources naturelles;   
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D. Les Premières Nations doivent disposer de la capacité technique d'appuyer la feuille de route axée sur 
les droits pour profiter des retombées économiques d'activités de développement respectueuses de 
l’environnement, de l’industrie de l’extraction, des droits de récolte et de la gestion durable des 
ressources naturelles; 


E. Les Premières Nations doivent assumer un rôle de chef de file dans les secteurs des ressources 
naturelles du Canada afin d’être en mesure de faire valoir leurs droits, leur titre et leur droit de propriété 
sur leurs terres traditionnelles. Elles doivent également favoriser l’instauration d’un processus 
décisionnel sérieux, d’une gestion partagée des ressources et d’un partage équitable des débouchés et 
retombées économiques liés à leurs terres et aux ressources qu’elles abritent; 


F. Les Premières Nations peuvent promouvoir et favoriser leur leadership dans les secteurs des 
ressources naturelles en fournissant de l’information, une orientation et un appui au niveau national; 


G. La résolution no 27/2011 enjoint l’Assemblée des Premières Nations (APN) de travailler en 
collaboration avec les Premières Nations, les organismes œuvrant dans le secteur des Premières 
Nations, les organismes gouvernementaux, les partenaires industriels, les universités et les 
organisations du secteur privé au développement et à l’étude d'options relatives à la mise sur pied d’un 
Institut des ressources naturelles des Premières Nations, qui serait chargé de stimuler la croissance et 
le développement durables dans divers secteurs des ressources naturelles par des activités de 
recherche, d’élaboration de politiques, d’information, d’acquisition de capacités, de défense d’intérêts et 
de soutien; 


H. Les Chefs en assemblée ont enjoint l'APN de leur faire part des options et recommandations relatives à 
la mise sur pied d’un Institut des ressources naturelles des Premières Nations à des fins d’examen et 
de décision.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Affirment que l'Institut des ressources naturelles des Premières Nations appuiera les droits inhérents 
en matière de compétence ainsi que les responsabilités envers les ressources naturelles. 


2. Enjoignent l’APN de parvenir à un consensus quant aux options relatives à la mise sur pied d’un 
Institut des ressources naturelles des Premières Nations. 


3. Enjoignent l’APN d’élaborer un plan de mise en œuvre visant la création d’un Institut des ressources 
naturelles des Premières Nations. 
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4. Enjoignent l’APN de présenter ce plan de mise en œuvre, y compris les possibilités de financement, 
aux Chefs en assemblée à des fins d’examen et de décision. 


5. Enjoignent l'APN de présenter dans les plus brefs délais une plate-forme détaillant dans quelle mesure 
les options de financement respectent et sont conformes à une approche fondée sur les droits. 
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TITRE : Soutien à l’égard d’une intervention éventuelle dans le litige portant sur 
les droits de pêche des Nuu-chah-nulth (Ahousaht et al c. Canada) 


OBJET :   Gestion des pêches et des ressources aquatiques 


PROPOSEUR(E) : Doug White, Chef, Première Nation de Snuneymuxw, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) 
: 


Ian Campbell, Chef, nation Squamish, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. En vertu de l’article 26 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 
« les peuples autochtones ont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les 
terres, territoires et ressources qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les occupent 
ou les utilisent traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont acquis »; 


B. Le 3 novembre 2009, la Cour suprême de la Colombie-Britannique (BCSC) a estimé que cinq nations 
nuu-chah-nulth possédaient des droits ancestraux de pêche et de vente de n’importe quelle espèce de 
poisson présente sur leurs territoires respectifs (le « Jugement de la BCSC »). Le Jugement de la 
BSCS stipule aussi que le régime de réglementation du Canada sur la commercialisation de la pêche 
enfreint les droits ancestraux des Nuu-chah-nulth; 


C. Le 18 mai 2011, la Cour d’appel de la C.-B. (BCCA) a, en grande partie, confirmé le Jugement de la 
BCSC; 
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D. Le Canada a demandé à la Cour suprême du Canada (CSC) l’autorisation d’en appeler du Jugement 
de la BCCA. Si l’autorisation est accordée, l’arrêt de la CSC façonnera les grandes lignes de la loi sur 
les droits ancestraux de pêche à des fins économiques; 


E. Les jugements de la BCSC et de la BCCA constituent d’importantes victoires, non seulement pour les 
nations nuu-chah-nulth mais aussi pour toutes les Premières Nations. Par conséquent, si la CSC 
donne son autorisation, l’appel du jugement de la BCCA revêtira une grande importance pour toutes 
les Premières Nations au Canada; 


F. En juillet 2010, les Chefs en assemblée ont décidé de soutenir entièrement les nations nuu-chah-nulth 
et le Conseil Tribal des Nuu-chah-nulth dans leur combat juridique contre le Canada, qui vise à établir 
irrévocablement les droits de pêche à des fins économiques des Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Réaffirment leur appui indéfectible aux nations nuu-chah-nulth et au Conseil Tribal des Nuu-chah-nulth 


dans leur combat juridique contre le Canada, qui vise à instaurer définitivement l’existence de pêches à 
des fins économiques fondées sur les droits des Premières Nations. 


2. Enjoignent l’APN d’intervenir à l’échelle nationale au nom des Premières Nations pour soutenir les 
droits de pêche des Nuu-chah-nulth au cas où la Cour suprême du Canada autoriserait le Canada à 
interjeter appel dans la cause Ahousaht et al c. Canada. 
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TITRE : Moratoire sur la fracturation hydraulique 


OBJET :   Extraction des ressources naturelles 


PROPOSEUR(E) : Steven Nitah, mandataire, bande dénée de Lutsel K-e, T.N.-O. 


COPROPOSEUR(E) : Bill Erasmus, mandataire, Première Nation des Dénés Yellowknives (Dettah), 
T.N.-O. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 


« Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la protection de leur environnement et de la 
capacité de production de leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, les États établissent et 
mettent en œuvre des programmes d’assistance à l’intention des peuples autochtones, sans 
discrimination d’aucune sorte. » Article 29 – 1 


« Les États prennent des mesures efficaces pour veiller à ce qu’aucune matière dangereuse ne soit 
stockée ou déchargée sur les terres ou territoires des peuples autochtones sans leur consentement 
préalable, donné librement et en connaissance de cause. » Article 29 – 2 


« Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement, donné 
librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant des incidences sur 
leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur, 
l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres. » Article 32 – 2 
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« Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance financière et technique, de la 
part des États et dans le cadre de la coopération internationale, pour jouir des droits énoncés dans la 
présente Déclaration. » Article 39; 


B. La méthode de fracturation hydraulique, employée pour l’exploitation du gaz naturel et du pétrole dans 
la roche de schiste et autres couches géologiques, est de plus en plus utilisée dans l’ensemble du 
Canada; 


C. La fracturation hydraulique requiert d’énormes volumes d’eau douce prélevés dans l’environnement 
situé à proximité du projet et produit de grandes quantités d’eau contaminée qui doivent être 
entreposées ou contenues. Un lien a été établi entre la fracturation hydraulique et la contamination des 
eaux de surface et souterraines, certains effets sur la santé humaine, ainsi que les tremblements de 
terre et l’activité sismique au Canada et ailleurs dans le monde; 


D. La plupart des projets de fracturation hydraulique proposés ou en cours se situent sur les territoires de 
communautés des Premières Nations. Leur mise en œuvre prévoit d’utiliser l’eau douce présente sur 
ces territoires et aussi d’entreposer l’eau contaminée sur ces mêmes territoires; 


E. La plupart des Premières Nations au Canada n’ont pas fait part de leur consentement préalable donné 
librement en connaissance de cause quant à la fracturation hydraulique sur leur territoire. La plupart 
des communautés des Premières Nations ne sont pas informées de toutes les conséquences de la 
fracturation hydraulique, principalement en raison du peu de recherches et d’information existant sur 
les risques de cette méthode au Canada. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’appeler le gouvernement fédéral à entreprendre 
immédiatement une recherche exhaustive et objective, assortie des conseils et de la surveillance des 
Premières Nations, sur les effets à court et long terme de la fracturation hydraulique, y compris : 


a. Les effets sur les ressources hydriques en raison du volume d’eau requis pour les activités de 
fracturation; 


b. Les effets des produits chimiques utilisés et de l’eau contaminée produite par la fracturation 
sur les eaux de surface et souterraines et la façon dont l’eau contaminée est traitée et 
entreposée; 


c. Les effets des activités de fracturation sur la santé humaine. 
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2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’exiger du gouvernement fédéral qu’il consulte les 
Premières Nations de l’ensemble du Canada au sujet des activités de fracturation hydraulique, tout en 
leur fournissant des renseignements détaillés sur cette méthode afin qu’elles soient en mesure de 
donner librement leur consentement préalable en connaissance de cause pour ces activités. 


3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de demander au gouvernement fédéral de débloquer 
des ressources directement à l’intention des Premières Nations et des organismes favorables à leur 
cause au Canada afin qu’ils renseignent et consultent leurs membres au sujet de la fracturation 
hydraulique et que les Premières Nations soient en mesure de donner librement leur consentement 
préalable en connaissance de cause en regard de telles activités. 


4. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’exiger que le gouvernement fédéral déclare 
immédiatement un moratoire sur l’utilisation de la fracturation hydraulique pour l’exploitation pétrolière 
et gazière, qui sera maintenu pendant la durée de la recherche susmentionnée tant que les Premières 
Nations ne seront pas suffisamment renseignées sur cette méthode et qu’elles n’auront pas donné 
librement leur consentement préalable en connaissance de cause en regard des activités de 
fracturation hydraulique. 
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TITRE : Améliorer la politique et le processus d’ajouts aux réserves 


OBJET :   Revendications et droits fonciers 


PROPOSEUR(E) : Joe Miskokomon, Chef, Première Nation des Chippewas de la Thames, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Joe Knockwood, Chef, Première Nation de Fort Folly, N.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 


A. Dans les résolutions nos 09/2010 et 14/2011, les Chefs en assemblée ont confirmé la nécessité 
d’améliorer la Politique et le processus actuels d’ajouts aux réserves; 


 
B. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) ratifiée par le 


Canada comprend plusieurs clauses qui affirment la nécessité de mettre en place des mécanismes 
efficaces de réparation dans le cas de dépossession des terres (c.-à-d. les articles 8 et 28); 
 


C. Le Plan d’action conjoint Canada-Premières nations enjoint Affaires autochtones et Développement du 
Nord Canada (AADNC) et l’Assemblée des Premières Nations (APN) d'engager un dialogue significatif 
sur « les améliorations à apporter à la Politique sur les ajouts aux réserves »; 


 
D. AADNC et l’Assemblée des Premières Nations (APN) ont mis sur pied un groupe de travail technique 


mixte pour examiner la Politique et le processus d’ajouts aux réserves et formuler des 
recommandations sur ce sujet; 
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E. L’APN a tenu six séances de dialogue régionales afin de recueillir l’opinion d’experts régionaux sur les 
ajouts aux réserves sur le terrain. Elle s’apprête à entreprendre un ensemble d’études de cas qui 
contribueront à la formulation de toute recommandation susceptible d’améliorer le processus d’ajouts 
aux réserves. 
 


F. Les communautés des Premières Nations sont (seront) confrontées à des pressions croissantes sur 
les plans socioéconomique, résidentiel et des programmes et services en raison de l'arrêt McIvor. 
 


G. Cette initiative ne viendra pas à l'encontre et n'entravera pas les propositions d'ajouts aux réserves 
actuellement avancées par les Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’examiner toutes les propositions de politique, de loi et 


de procédure préconisant l’amélioration du processus d’ajouts aux réserves en vue de présenter des 
recommandations de réforme détaillées aux Chefs en assemblée à l’occasion de la prochaine 
assemblée. 
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TITRE : Initiative de réforme de la politique sur les revendications globales 


OBJET :   Revendications et droits fonciers 


PROPOSEUR(E) : Harry St. Denis, Chef, Première Nation de Wolf Lake, Qué. 


COPROPOSEUR(E) : Judy Wilson, Chef, bande indienne de Neskonlith, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 


A. La Politique des revendications globales contribue directement à, et perpétue, la pauvreté et les 
souffrances dans nos communautés en empêchant les Premières Nations de jouir équitablement de 
leurs terres et ressources traditionnelles;  
 


B. Par la voie des résolutions nos 40/2009 et 10/2010, les Chefs en assemblée ont, à l'unanimité, confirmé 
leur rejet de la politique fédérale sur les revendications globales et constatent la nécessité d'une 
révision nationale et d'une réforme globale de cette politique; 


 
C. Des développements significatifs ont eu lieu depuis l'adoption des résolutions nos 40/2009 et 10/2010, 


notamment : 
 


a. la ratification par le Canada de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (DNUDPA); 


b. la résolution no 23/2011 des Chefs en assemblée préconisant l'autodétermination et 
l'application de la DNUDPA;  
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c. le Plan d'action conjoint Canada – Premières Nations qui engage Affaires autochtones et 
Développement du Nord Canada (AADNC) et l'APN dans un dialogue significatif sur des 
« manières d'améliorer la négociation et la mise en œuvre des revendications globales »; 
 


D. Le premier ministre a avalisé la tenue d'un rassemblement Premières Nations-Couronne pour discuter 
de questions concernant les Premières Nations; 


 
E. L'APN s'est engagée dans des séances régionales de dialogue d'un bout à l'autre du pays, notamment 


en Colombie-Britannique, dans la région de l'Atlantique et au Québec, et le consensus qui se dégage 
de ces séances réaffirme les frustrations et les objections qui ont été faites à l'égard de la politique 
existante et la nécessité de la réformer en profondeur;  


 
F. Les séances régionales tenues dans la région de l'Atlantique et au Québec soulignent la nécessité de 


garantir que toute éventuelle réforme de la politique sur les revendications globales prenne en compte 
et respecte les traités pré-confédération qui sont une affirmation du titre ancestral et reconnaissent la 
relation de nation à nation entre la Couronne et les Premières Nations.  


 
G. La Politique sur les revendications globales n'est pas conforme à la DNUDPA, en partie parce 


qu'elle ne comporte pas un « processus juste, indépendant, impartial, ouvert et transparent » pour 
la mise en œuvre des droits ancestraux, et aussi parce qu'elle ne prévoit pas de compensation 
équitable ayant trait aux terres et ressources traditionnelles; 
 


H. La Politique sur les revendications globales est un échec pour ce qui est de promouvoir la 
réconciliation en ce qui concerne la gestion des terres et des ressources et le développement sur 
les terres traditionnelles des Premières Nations, et cet échec engendre un conflit accru entre 
l'industrie et les Premières Nations, en plus d'être une source d'incertitude économique pour le 
Canada; 
 


I. En échouant à résoudre adéquatement les questions de chevauchement, la Politique sur les 
revendications globales nourrit activement le conflit au sein des Premières Nations et entre elles, 
et s'avère préjudiciable à leur capacité d'obtenir des arrangements justes et équitables en ce qui a 
trait à leurs terres et ressources traditionnelles; 
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J. L'APN a adopté une Déclaration unanime sur les droits ancestraux et les droits issus des traités qui 
rejette catégoriquement la politique sur les revendications globales et demande formellement au 
Canada :  


 
… de respecter pleinement l’honneur de la Couronne et d’élaborer, en consultation et en 
coopération avec les Premières Nations, de nouvelles politiques qui reflètent les droits des 
Premières Nations protégés par la constitution et énoncés dans les articles 25 et 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, ainsi que dans la Proclamation royale de 1763. Spécifiquement, le 
Canada doit adopter de nouvelles politiques en matière de négociation et de règlement des 
litiges entre la Couronne et les Premières Nations, fondées sur la reconnaissance par la 
Couronne ainsi que sur l’affirmation de l’existence et de la pleine mise en œuvre du titre 
ancestral et des droits ancestraux, incluant les droits issus de traités, conformément à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, ratifiée par le Canada le 
12 novembre 2010, et à l’American Declaration of the Rights and Duties of Man. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1. Confèrent au Groupe de travail sur la politique des revendications globales le mandat de formuler la 


position à présenter à la Rencontre Premières Nations – Couronne, et de réclamer avec insistance un 
engagement politique ferme en vue d'un changement fondamental et d'un processus visant à réformer 
rapidement la Politique sur les revendications globales.  
 


2. Précisent que le point de vue à être exposé par le Groupe de travail sur les revendications 
globales doit être fondé sur et refléter ce qui suit :  
 
a. les conclusions de rapports précédents, y compris celui de la CRPA, l'opinion Peeling-
 Stevenson et le Common Table Report; 
b. les opinions émises lors des séances régionales; 
c. les traités pré-confédération, qui sont une affirmation du titre autochtone et reconnaissent la 
 relation de nation à nation entre la Couronne et les Premières Nations; 
d. les normes et les droits de la personne énoncés dans la Déclaration des Nations Unies sur les 
 droits des peuples autochtones, ainsi que dans l’American Declaration of the Rights and Duties 
 of Man; 
e. le fait que la responsabilité fidiciaire de consulter les Premières Nations et de protéger leurs 
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droits ainsi que leur titre autochtone incombe principalement au gouvernement fédéral, au nom de 
la Couronne, et non aux provinces. 


 
3. Confèrent au Groupe de travail sur la politique des revendications globales le mandat de continuer à 


élaborer et préconiser des stratégies régionales, nationales et internationales en vue de promouvoir la 
réforme de la politique fédérale sur les revendications globales, et appellent l'Assemblée des 
Premières Nations à soutenir les Premières Nations dans leurs efforts visant à obtenir une réforme 
significative et fondamentale de la Politique sur les revendications globales.  


 
4. Appellent le Groupe de travail sur la politique des revendications globales à présenter un rapport aux 


Chefs en assemblée à la prochaine assemblée. 
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TITRE : Revendications relatives aux droits fonciers issus de traités au Manitoba 


OBJET :   Traités 


PROPOSEUR(E) : Derek Nepinak, Grand Chef, mandataire, nation crie d'Opaskwayak, Man. 


COPROPOSEUR(E) : David Crate, Chef, nation crie de Fisher River, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A.  Entre 1871 et 1910, certaines Premières Nations au Manitoba ont conclu divers traités - ou y ont 


adhéré - avec Sa Majesté la reine du chef du Canada, en particulier les traités nos 1, 3, 4, 5, 6 et 10, 
qui comportent des obligations, dont celle exigeant du Canada qu’il mette de côté et réserve des 
étendues de terres pour l’usage et l’intérêt exclusifs de ces Premières Nations; 


 
B. Ces Premières Nations n’ont pas reçu la totalité des terres promises par les dispositions de leurs 


traités respectifs signés avec la Couronne; 
 
C. Ces Premières Nations ont mis sur pied le Comité sur les droits fonciers issus des traités au Manitoba 


pour les représenter dans la négociation d’un accord visant à examiner et à régler la question laissée 
en suspens des droits fonciers qu’elles possèdent en vertu de leurs traités; 


 
D. Le 29 mai 1997, le Comité sur les droits fonciers issus des traités au Manitoba (CDFTM), représentant 


21 Premières Nations ayant des droits fonciers, le Canada et le Manitoba ont signé l’Accord-cadre sur 
les droits fonciers issus de traités au Manitoba dans la nation crie d’Opaskwayak, au Manitoba; cet 
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accord-cadre était censé attribuer jusqu’à 1,1 million d’acres de terres de réserve supplémentaires à 
ces 21 Premières Nations détentrices de droits fonciers; 


 
E. En vertu des dispositions de l’Accord-cadre sur les droits fonciers issus de traités au Manitoba, le 


CDFTM a pour mandat d’aider et de soutenir ses Premières Nations membres détentrices de droits 
fonciers issus de traités dans la mise en œuvre de leurs ententes concernant lesdits droits et dans tous 
les aspects du processus de création de réserves; 


 
F. Quinze des 21 Premières Nations détentrices de droits fonciers ont signé leurs propres ententes sur 


les droits fonciers issus de traités en vertu de l’Accord-cadre au Manitoba; la superficie totale de terres 
de la Couronne et d’autres terres qu’elles ont le droit de sélectionner et d’acquérir est de 963 097 
acres; 


 
G. En septembre 2011, le Canada a mis de côté une superficie totale de 453 338 acres de terres à titre de 


terres de réserve pour ces 15 Premières Nations détentrices de droits fonciers; 
 
H. En 2005, le Bureau du vérificateur général a critiqué le manque de progrès de la part du Canada, qui 


n’assume pas et ne satisfait pas entièrement ses obligations en vertu de toutes les ententes sur les 
droits fonciers issus de traités au Manitoba, ainsi que la faible cadence du processus de transformation 
de terres en terres jouissant du statut de réserve pour les Premières Nations détentrices de droits 
fonciers; 


 
I. En 2008, en vertu du Cadre fédéral pour le développement économique des Autochtones, le CDFTM a 


obtenu un engagement de financement de cinq ans de la part du Canada, qui lui permet d’exercer ses 
responsabilités découlant de l’Accord-cadre sur les droits fonciers issus de traités au Manitoba portant 
sur la mise en œuvre desdits droits. Cette entente de financement doit expirer à la fin de l’exercice 
2012-2013; 


 
J. Parmi les sélections et acquisitions de terres, une superficie totale de 509 759 acres doit encore être 


transformée en terres jouissant du statut de réserve à l’intention des 15 Premières Nations détentrices 
de droits fonciers. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
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1. Apportent leur appui au Comité sur les droits fonciers issus des traités qui s’efforce, au nom de ses 
Premières Nations membres détentrices de droits fonciers, d’obtenir l’exécution des obligations 
foncières issues de traités laissées en suspens. 


 
2.  Appellent le Canada à respecter l’honneur de la Couronne et à continuer de soutenir le CDFTM au-delà 


de 2013 afin qu’il puisse poursuivre son mandat, qui est d’aider les Premières Nations ayant des droits 
fonciers à obtenir le statut de réserve pour les sélections et acquisitions de terres visées par des droits 
fonciers issus de traités prévues par l’Accord-cadre sur les droits fonciers issus de traités au Manitoba. 


 
3. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de soutenir le CDFTM dans ses efforts visant à 


obtenir un nouvel engagement de financement au-delà de 2013 de la part du Canada afin de faire en 
sorte que toutes les terres sélectionnées et acquises soient converties en terres de réserve.  
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TITRE : Accélérer le processus d’obtention d’une nouvelle réserve pour la 
Première Nation de Lake St. Martin à la suite d’une inondation artificielle 


OBJET :   Problèmes environnementaux / Relocalisation 


PROPOSEUR(E) : Myrle Ballard, mandataire, Première Nation de Lake St. Martin, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Derek Nepinak, Grand Chef, mandataire, nation crie d'Opaskwayak, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 
 


Article 8 
2. Les États mettent en place des mécanismes de prévention et de réparation efficaces visant : 
(b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs terres, territoires ou ressources; 
(c) Toute forme de transfert forcé de population ayant pour but ou pour effet de violer ou d’éroder l’un 


quelconque de leurs droits; 
 
Article 10 
Les peuples autochtones ne peuvent être enlevés de force à leurs terres ou territoires. Aucune 
réinstallation ne peut avoir lieu sans le consentement préalable donné librement et en connaissance de 
cause des peuples autochtones concernés et un accord sur une indemnisation juste et équitable et, 
lorsque cela est possible, la faculté de retour; 
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Article 26 
1. Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources qu’ils possèdent et 


occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis; 
2. Les peuples autochtones ont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les 


terres, territoires et ressources qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les 
occupent ou les utilisent traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont acquis; 


3. Les États accordent reconnaissance et protection juridiques à ces terres, territoires et ressources. 
Cette reconnaissance se fait en respectant dûment les coutumes, traditions et régimes fonciers 
des peuples autochtones concernés; 


Article 28 
1. Les peuples autochtones ont droit à réparation, par le biais, notamment, de la restitution ou, lorsque 


cela n’est pas possible, d’une indemnisation juste, correcte et équitable pour les terres, territoires et 
ressources qu’ils possédaient traditionnellement ou occupaient ou utilisaient et qui ont été 
confisqués, pris, occupés, exploités ou dégradés sans leur consentement préalable, donné librement 
et en connaissance de cause; 


2. Sauf si les peuples concernés en décident librement d’une autre façon, l’indemnisation se fait sous 
forme de terres, de territoires et de ressources équivalents par leur qualité, leur étendue et leur 
régime juridique, ou d’une indemnité pécuniaire ou de toute autre réparation appropriée; 


B. La Première Nation de Lake St. Martin a été complètement évacuée en mai 2011 en raison d’une 
inondation artificielle de sa communauté, qui a été depuis considérée comme irrécupérable; 


C. Depuis mai 2011, les membres de la Première Nation de Lake St. Martin logent dans des hôtels et des 
lieux d’hébergement temporaires situés dans l’ensemble du Manitoba en raison de l’inondation 
artificielle de leur communauté; 


D. La Première Nation de Lake St. Martin se trouve dans une situation particulière, à savoir sans territoire 
propre, dans l’impossibilité de continuer à exercer ses activités culturelles, traditionnelles et 
économiques et dans une complète incertitude quant à son avenir; 


E. Le Chef et Conseil de Lake St. Martin préconisent la réinstallation des membres de la communauté 
dans une nouvelle communauté située sur des terrains plus élevés afin de remettre sur pied une 
communauté durable capable d’exploiter des possibilités de développement économique pour 
satisfaire ses besoins élémentaires : une eau potable de qualité, des logements suffisamment sains, 
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des aliments sains, la sécurité alimentaire et le renforcement des capacités ainsi qu’une économie et 
un mode de vie sains;  


F. Les membres de la communauté de la Première Nation de Lake St Martin doivent quitter les hôtels et 
les lieux d’hébergement temporaires afin de se réinstaller dans une nouvelle communauté ayant le 
statut de réserve et ce procédé de réinstallation doit être accéléré; 


G. Le ministère des Affaires autochtones et Développement du Nord Canada a l’obligation d’aider 
rapidement les Premières Nations à s’installer dans une nouvelle communauté, soit en désignant un 
terrain et en modifiant son statut, soit en ajoutant ou en créant une nouvelle réserve, soit en 
déménageant une communauté de réserve dans une autre réserve existante, lorsqu’une catastrophe 
naturelle menace la sécurité immédiate des membres d’une communauté ou lorsqu’une telle 
catastrophe s’est déjà produite et que la réinstallation dans un autre lieu est la solution la plus viable à 
long terme. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Pressent le gouvernement fédéral et le ministre d'Affaires autochtones et Développement du Nord 
Canada d’accélérer le processus consistant à rechercher un nouveau terrain et à lui attribuer le statut 
de réserve afin que les membres de la communauté de la Première Nation de Lake St. Martin puissent 
quitter les hôtels et les lieux d’hébergement temporaires en vue de s’installer dans leur nouvelle 
communauté.  
 


2. Soutiennent la volonté de la Première Nation de Lake St. Martin de mettre sur pied une communauté 
écologique durable qui sera profitable à ses membres grâce à la mise en œuvre de différentes activités 
économiques découlant de l’établissement d’un milieu communautaire et de partenariats. 


 
3. Enjoignent le Chef national et l’Assemblée des Premières Nations d’exhorter tous les gouvernements à 


prendre immédiatement des mesures soutenues dans ce dossier, tel que le demandent le Chef et le 
Conseil de la Première Nation de Lake St. Martin.  
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TITRE : Appel en vue d’obtenir des investissements pour appliquer les 
recommandations du rapport national d’évaluation technique des 
installations d’eau et d’eaux usées  


OBJET :   Infrastructures d’eau et d’eaux usées 


PROPOSEUR(E) : Don Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


COPROPOSEUR(E) 
: 


Joel Abram, Chef, nation Oneida de la Thames, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. En vertu de l’article 1 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 
« Les peuples autochtones ont le droit, à titre collectif ou individuel, de jouir pleinement de l’ensemble 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales reconnus par la Charte des Nations Unies, la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et le droit international relatif aux droits de l’homme »; 


B. En juillet 2010, l’Assemblée générale des Nations Unies a déclaré que l’accès à l’eau potable et à des 
installations sanitaires est un droit humain indispensable pour profiter pleinement de la vie et de tous 
les autres droits humains; 


C. Le principal organe des Nations Unies s’occupant des droits humains a affirmé que le droit à l’eau et 
aux installations sanitaires est mentionné dans les traités sur les droits humains existants et que les 
États ont la responsabilité primordiale de veiller au plein exercice de ces droits et de tous les autres 
droits humains élémentaires; 
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D. En juillet 2011, le gouvernement fédéral a publié l'Évaluation nationale des systèmes d'aqueduc et 
d'égout dans les collectivités des Premières nations et déterminé le besoin d’investir 4,7 milliards de 
dollars sur 10 ans à l’échelon national. La mise en œuvre des recommandations du rapport est une 
condition préalable à toute mesure supplémentaire concernant la proposition de loi fédérale sur l’eau et 
les eaux usées et à toute intention d’appliquer des règlements; 


E. Le budget de 2010 a prolongé le Plan d’action pour l’approvisionnement en eau potable et le traitement 
des eaux usées des Premières nations de deux années; il expirera en mars 2012; 


F. Le gouvernement du Canada n’a pas prévu de fonds pour répondre aux besoins établis de 4,7 milliards 
de dollars correspondant aux recommandations du rapport. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Appellent le gouvernement du Canada à assumer sa responsabilité fiduciaire de veiller sur la santé et 
d’assurer la sécurité des Premières Nations, à élaborer immédiatement un plan quinquennal 
d’investissement et à fournir sans attendre un financement durable destiné à améliorer les installations 
d’eau et d’eaux usées présentant des risques globaux faibles, moyens et élevés mentionnées dans le 
rapport. 


2. Enjoignent l’APN d’exiger du gouvernement qu’il aide les Premières Nations et leurs organismes 
d’assistance technique à effectuer une analyse éclairée de leurs rapports communautaires. 


3. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement du Canada de fournir des rapports d’étape annuels 
sur les progrès accomplis dans la réduction des risques globaux faibles, moyens et élevés dans les 
installations d’eau et d’eaux usées. 


4. Enjoignent le Canada de fournir des ressources en vue de construire les nouvelles installations de 
traitement d'eau et d'eaux usées dont les Premières Nations ont besoin. 
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TITRE : Réforme du programme des services de police des Premières Nations 


OBJET :   Justice 


PROPOSEUR(E) : Joe Miskokomon, Chef, Première Nation des Chippewas de la Thames, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Don Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Selon l'article 39 de la Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples autochtones : « Les 


peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance financière et technique, de la part des 
États et dans le cadre de la coopération internationale, pour jouir des droits énoncés dans la présente 
Déclaration. » 


B. La Direction générale de la police des Autochtones de Sécurité publique Canada a vu son budget être 
porté de 105 M à 120 M dollars pour l'exercice financier 2011-2012 à la seule fin de compenser une 
coupure de 19 % dans le financement du Programme de la police des Autochtones annoncée par le 
ministère en mars 2011.  


C. Actuellement, le Programme des services de police des Premières Nations se décharge de 
responsabilités et obligations afférentes sur le dos des gouvernements des Premières Nations sans 
leur accorder des ressources suffisantes pour pouvoir satisfaire aux responsabilités du programme.  


D. Après les résolutions de l'APN nos 51-2009 et 86-2010, la résolution no 28-2008 s'attaquait à la crise 
dans les services de police des Premières Nations et mandatait l'APN pour défendre la nécessité que 
des ressources additionnelles soient accordées aux Premières Nations pour qu'elles se dotent de 
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services de police professionnels, efficaces, culturellement adaptés et responsables vis-à-vis des 
Premières Nations qu'ils desservent. 


E. La résolution no 25-2010 de l'APN demandait la création d'un nouveau cadre législatif et des 
ressources adéquates pour le Programme des services de police des Premières Nations. 


F. Le traitement des agents de police et des gouvernements des Premières Nations est discriminatoire 
alors que tous les autres services de police au Canada sont considérés comme des services 
essentiels. Cela signifie qu'ils sont financés de manière à pouvoir satisfaire aux exigences de la 
gouvernance et que leurs agents sont dotés des outils nécessaires pour pouvoir assurer un service de 
pointe. 


G. Pour pouvoir assurer la sécurité des citoyens et des communautés, les services de police des 
Premières nations ont besoin d'un financement adéquat et équitable dans le cadre d'une nouvelle 
relation qui respecte la juridiction des gouvernements des Premières Nations.  


H. Dans le contexte du projet de loi C-10 du Canada, la question des ressources des services de police 
est de plus en plus préoccupante, surtout compte tenu des taux de victimisation et de criminalisation 
très élevés auxquels les citoyens des Premières Nations doivent faire face, contre lesquels ces 
services doivent lutter d'une manière holistique et restauratrice et qui demandent un financement 
adéquat des services de base, des services de police des Premières Nations et des initiatives de la 
justice. 


I. L'enquête Ipperwash recommande des changements fondamentaux au Programme des services de 
police des Premières Nations en vue de renforcer ces derniers, y compris des engagements durables 
de financement. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent l'APN de demander au ministre Toews de transformer la relation financière actuelle de 


manière à faire évoluer le statut actuel du Programme des services de police des Premières Nations 
de « programme d'amélioration » à celui de service essentiel. 


2. Enjoignent l'APN de presser instamment la Direction générale de la police des Autochtones de faire 
une évaluation complète des sommes nécessaires pour financer adéquatement le Programme des 
services de police des Premières Nations.  
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3. Enjoignent l'APN d'envisager la possibilité de déposer une plainte en vertu de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne à l'égard des pratiques de financement discriminatoires dont fait l'objet le 
Programme des services de police des Premières Nations. 
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TITRE : Compétence et consultation sur les politiques de protection de l'enfance 


OBJET :   Politiques de protection de l'enfance 


PROPOSEUR(E) : Michael Kanentakeron Mitchell, Grand Chef, nation Mohawk d'Akwesasne, Ont. 


COPROPOSEUR : Cecil Janvier, Chef, Première Nation de Cold Lake, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones reconnaît le droit des familles 
et des communautés autochtones à retenir la responsabilité partagée en matière d'éducation et de 
formation des enfants et de protection de leur bien-être conformément aux droits de l'enfant.  


B. Les articles 3, 4 et 5 de la Déclaration, de même que l'article 35 (1) de la Loi constitutionnelle de 1982 
reconnaissent les droits inhérents ou existants des Premières nations à l'autodétermination et à 
l'autonomie gouvernementale.  


C. Le droit à l'autonomie gouvernementale inclut la compétence sur les questions concernant nos 
citoyens, notamment les services aux familles et à l'enfant, pour assurer et améliorer la qualité de vie 
dans nos communautés.  


D. Le Plan d'action autochtone axé sur l'enfance (Indigenous Child at the Centre Action Plan) élaboré en 
2009 en C.-B. appelle le gouvernement et les Premières Nations à s'engager dans des discussions 
tripartites pour l'élaboration de politiques et de procédures et, s'il y a lieu, de lois pour la 
reconnaissance des gouvernements des Premières Nations dont seraient issus des services plus 
adaptés et culturellement appropriés répondant aux besoins des enfants et des familles des Premières 
Nations.  
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E. Le Conseil d'aide à l'enfance et à la famille des Premières Nations (First Nations Child and family 
Wellness Council) a mandaté les Chefs de la C.-B. pour élaborer un plan de travail en vue d'appuyer 
une infrastructure communautaire, mais celui-ci n'a pas été suffisamment travaillé et n'est pas 
représentatif des bandes du Nord. 


F. Le ministre des Affaires autochtones et du Développement du Nord a unilatéralement modifié la 
politique de développement social sans aviser les Premières Nations ni les consulter.  


G. Le changement effectué transfère le financement et la prise de décision concernant les familles de C.-
B. qui habitent dans les réserves aux gouvernements des provinces et aux organismes délégués des 
provinces et ne prend en considération ni les droits des Premières Nations à l'autonomie 
gouvernementale ni les accords de financement avec les bandes actuellement en vigueur.  


H. Les politiques sur les services à l'enfance et à la famille existantes, plus particulièrement celle 
concernant l'Aide financière aux tuteurs (AFT), élaborée par les Premières Nations, notamment par la 
bande indienne Gitanmaax, définissent des processus et des procédures pour le placement temporaire 
d'enfants dans des environnements sûrs et sont au moins compatibles avec les normes MCFD de la 
C.-B. tandis que la nouvelle politique sur les enfants ne vivant pas avec leurs parents naturels fait 
peser des exigences plus onéreuses sur les bandes et ne reflète pas la connaissance et l'expérience 
de leurs administrations en ce qui concerne le travail avec les familles. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


 
1.  Affirment que tous les changements aux politiques de protection de l'enfance doivent être faits en 


pleine consultation avec les Premières Nations pour garantir qu'ils répondent aux besoins des familles 
qui vivent dans les réserves, sont adaptés aux circonstances particulières de chaque Première Nation 
et sont obligatoirement assortis de ressources adéquates pour garantir que les Premières Nations ont 
la capacité non seulement de participer pleinement à leur élaboration et à leur mise en œuvre, mais 
également de faire le travail nécessaire. 
 


2.  Soutiennent la bande Gitanmaax et toute autre Première Nation de C.-B. dans une situation analogue 
désireuse de continuer à se conformer à des politiques de protection de l'enfance élaborées 
localement jusqu'à ce que ces politiques soient remplacées par d'autres qui auront été élaborées 
conformément aux principes énoncés dans le Plan d'action autochtone axé sur l'enfance. 
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3.  Appellent le Chef national et le Comité exécutif de l'APN à rencontrer le ministre des Affaires 
autochtones et du Développement du Nord ainsi que les ministres provinciaux responsables de l'aide 
à l'enfance et à la famille, notamment le ministre du Développement de l'enfance et de la famille de la 
C.-B., pour les aviser que : 


 
i. le processus utilisé pour modifier et mettre en œuvre unilatéralement la politique de 


développement social ne reconnaît pas notre droit à l'autonomie gouvernementale et à 
l'autodétermination et ne respecte pas les obligations particulières de la Couronne envers les 
Premières Nations;  


ii. les Premières Nations ont le droit, ainsi que le devoir envers leurs membres, de continuer à 
assurer des services aux enfants et aux familles vivant dans les réserves d'une manière qui 
réponde à leurs besoins. 
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TITRE : Soutien à la demande de moratoire sur le forage pétrolier et gazier dans 
le Maqtugweg (Golfe du Saint-Laurent) présentée par le Mi’gmawei 
Mawiomi 


SUJET :   Environnement 


PROPOSEUR(E) : Quentin Condo, mandataire, Micmacs deGesgapegiag, Qué. 


COPROPOSEUR(E) : Leonard Polson, Chef, Première Nation de Long Point, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les Mi’gmaq, qui habitent le territoire Gespe’gewa’gi depuis des temps immémoriaux, possèdent un 


titre inaliénable à la terre et aux eaux environnantes et ont un titre, des droits ancestraux non éteints et 
des droits issus de traités sur le territoire. 
 


B. Les Mi’gmaq prennent soin de leurs territoires traditionnels, de leurs ressources minières et de leurs 
eaux pour toutes les générations, dans le but de protéger leurs droits, de remplir leurs obligations et de 
respecter les enseignements sacrés de leurs ancêtres. 
 


C. Selon les permis de prospection accordés par la Couronne, un premier forage exploratoire verra le jour 
d’ici 2012 au gisement Old Harry dans le Maqtugweg, à seulement 80 kilomètres des îles de la 
Madeleine, à l'intérieur des limites du territoire Gespe’gewa’gi. 
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D. Ce forage marquera le début de l’exploitation des hydrocarbures dans le Maqtugweg avant même que 
les conséquences néfastes qui pourraient en découler aient été prises suffisamment en compte. 
 


E. Un déversement de pétrole dans le Maqtugweg pourrait avoir des conséquences dévastatrices sur le 
Gespe’gewa’gi samuqwann, ainsi que sur les plantes médicinales, la flore, les aliments et la faune, qui 
sont tous des éléments de la Création. 
 


F. De nombreuses communautés non autochtones dépendent aussi du Maqtugweg pour la poursuite de 
leurs activités socioéconomiques, notamment la pêche et le tourisme. 
 


G. L'explosion démographique, les percées technologiques, la consommation grandissante et l'économie 
mondiale sont autant de sources de stress pour le Maqtugweg. 
 


H. On ne peut pas obliger la nature à se conformer à l'économie et aux frontières imposées par les 
hommes : nous devons plutôt protéger son équilibre et sa santé et par conséquent, subordonner nos 
intérêts à ceux du Maqtugweg. 


I. Compte tenu de la relation unique qui existe entre le Maqtugweg et les Mi’gmaq, toute exploration 
pétrolière et gazière, et toute exploitation subséquente d'hydrocarbures dans le Maqtugweg constitue 
une violation majeure de droits, du titre et des intérêts des Mi’gmaq. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Appuient la demande présentée par les Mi’gmawei Mawiomi au gouvernement du Québec pour le 


maintien du moratoire actuel, ainsi que la demande présentée au gouvernement fédéral en vue de 
décréter un moratoire pour la totalité du Golfe du Saint-Laurent. 


2. Si le moratoire n'est pas reconduit, appuient la Coalition Saint-Laurent dans ses efforts qui visent à :  
a. établir une gestion intégrée du Golfe; 
b. évaluer les risques et les impacts environnementaux, sociaux et économiques du 


développement des ressources pétrolières et gazières; 
c. demander que les règles les plus strictes et la technologie la plus avancée soient appliquées 


au développement des ressources pétrolières et gazières; 
d. choisir, collectivement en tant que groupe, de mener ou non des forages dans le Golfe. 
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TITRE : Appel à un changement structurel fondamental pour soutenir toutes les 
communautés des Premières Nations en crise 


OBJET :   Soutien d'urgence à long terme pour les communautés des Premières Nations  


PROPOSEUR(E) : Bob Chamberlain, Chef, Kwikwasut’inuxw Haxw’mis, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Dean Sayers, Chef, Première Nation ojibway de Batchewana, Ont.  


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. La communauté d'Attawapiskat a une relation issue d'un traité avec la Couronne. Le Canada n'a aucun 
mécanisme pour appliquer ce traité et limite cette relation au seul plan financier. 


B. La communauté d’Attawapiskat est confrontée de longue date à nombre de défis ayant trait aux 
infrastructures, au logement et à l’éducation et n’a reçu ni attention ni soutien de la part du 
gouvernement du Canada;   


C. Le 28 octobre 2011, le conseil Mushkegowuk a déclaré l’état d’urgence alors que la température 
baissait dangereusement et que plusieurs citoyens d’Attawapiskat demeuraient sans logement et 
vivaient dans des abris temporaires surpeuplés ou non conformes;   


D. La situation à Attawapiskat a depuis attiré l’attention de nombreux médias et est devenue un sujet 
d’actualité à la Chambre des communes; 


E. Le ministre d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada a réagi à cette situation en 
plaçant Attawapiskat sous tutelle d’une tierce partie, ce qui dans les faits prive les dirigeants élus de 
leur contrôle sur les finances et la prise de décisions;   
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F. La situation à Attawapiskat est une tragédie nationale, mais elle n’est pas isolée. De trop nombreuses 
Premières Nations sont confrontées à des conditions de vie semblables et à des défis quotidiens en 
matière de qualité de vie;  


G. Le 1er décembre 2011, le premier ministre a donné son aval à la tenue d’un rassemblement entre la 
Couronne et les Premières Nations le 24 janvier 2012. Un tel rassemblement constitue une occasion 
de « redéfinir la relation » sur la base de nos droits inhérents et issus de traités, ainsi que de 
commencer les travaux en vue du changement structurel fondamental nécessaire pour promouvoir nos 
économies ainsi que le respect et la dignité de tous nos citoyens.   


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent pleinement les dirigeants et les citoyens de la Première Nation d’Attawapiskat dans leurs 
efforts pour répondre aux besoins urgents de leurs citoyens et leur assurer notamment un logement 
adéquat et protéger leur santé.   


2. Expriment leur soutien sans réserve à toutes les Premières Nations confrontées à des problèmes en 
matière de conditions de vie dans leurs communautés et s'engagent à faire appel à tous les secteurs 
de la société canadienne pour répondre à leurs besoins, ainsi qu'à prendre toutes les mesures 
nécessaires sur le plan politique pour que des changements soient apportés pour soulager les citoyens 
dans les communautés des Premières Nations. 


3. Enjoignent le ministre d'Affaires autochtones et Développement du Nord Canada et le Cabinet fédéral 
de collaborer avec la Chef et le conseil d'Attawapiskat pour répondre aux besoins immédiats et de 
commencer les travaux en vue d'apporter des solutions conjointes durables pour l'avenir plutôt que 
d'imposer des mesures unilatérales, comme le placement sous tutelle d'une tierce partie sans consulter 
la communauté, qui compromettent l'autorité de la Chef et du conseil. 


4. Demandent au gouvernement du Canada de prendre des mesures urgentes et durables en vue de 
travailler avec toutes les Premières Nations, en particulier celles qui font face à des situations 
d'urgence sans bénéficier d'un soutien essentiel, afin de faire en sorte qu'elles disposent des outils et 
des investissements nécessaires pour s'attaquer aux défis en matière d'infrastructures, notamment sur 
le plan de logements adéquats et sains, de la salubrité de l'eau potable, des soins de santé et de 
l'éducation, tout en respectant leur souveraineté économique. 


5. Affirment clairement que toute nouvelle mesure visant à remédier à de telles situations d'urgence ne 
réduira pas les ressources inadéquates actuelles. 
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6. Enjoignent l'APN de demander au Conseil économique et social et à l'Instance permanentes sur les 
questions autochtones des Nations Unies de nommer un rapporteur spécial pour surveiller les 
agissements du Canada dans ce domaine et lui rappeler ses responsabilités en vertu des traités avec 
les Premières Nations et de tous les autres traités et pactes internationaux.  
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TITRE : Deuxième Sommet international autochtone sur la sécurité 
transfrontalière 


OBJET :   Droits de franchissement de la frontière 


PROPOSEUR(E) : Wendall Nicholas, mandataire, Première Nation malécite de Madawaska, N.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Michael Kanentakeron Mitchell, Grand Chef, nation mohawk d'Akwesasne, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. En vertu de l’article 36 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 
 


1. Les peuples autochtones, en particulier ceux qui vivent de part et d’autre de frontières 
internationales, ont le droit d’entretenir et de développer, à travers ces frontières, des contacts, 
des relations et des liens de coopération avec leurs propres membres ainsi qu’avec les autres 
peuples, notamment des activités ayant des buts spirituels, culturels, politiques, économiques et 
sociaux. 
 
2. Les États prennent, en consultation et en coopération avec les peuples autochtones, des 
mesures efficaces pour faciliter l’exercice de ce droit et en assurer l’application; 
 


B. Le premier Sommet international autochtone sur la sécurité transfrontalière, qui a eu lieu les 17 et 18 
mars 2006, avait pour but d’instaurer un dialogue entre les nations autochtones, le Canada et les 
États-Unis en vue de travailler à la mise en place de moyens destinés à améliorer les relations entre 
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nos nations; 
 


C. Le Sommet a suscité une meilleure compréhension des droits de franchissement de la frontière des 
Autochtones et des obstacles inhérents aux nouvelles exigences en matière de sécurité 
transfrontalière; 
 


D. Le 7 décembre 2011, le Canada et les États-Unis d’Amérique ont annoncé un nouveau périmètre de 
sécurité et un nouvel accord commercial, qui n’ont pas fait l’objet de consultations auprès des 
gouvernements autochtones en Amérique du Nord. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent le Chef national d’obtenir des ressources pour organiser le deuxième Sommet international 


autochtone sur la sécurité transfrontalière à Akwesasne au cours de la première semaine de juin 2012 
et de tenir cette réunion lorsque les ressources auront été obtenues. 
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TITRE : Nomination d'un(e) directeur(trice) général(e) des élections 


OBJET :   Directeur(trice) général(e) des élections 


PROPOSEUR(E) : Keith Knott, Chef, Première Nation de Curve Lake, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Quentin Condo, mandataire, Micmacs de Gesgapegiag, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
A. La prochaine élection au poste de Chef national de l'Assemblée des Premières Nations est prévue 


dans le cadre de la 33e Assemblée générale annuelle qui se tiendra les 17, 18 et 19 juillet à Toronto 
(Ontario); 


 
B. Conformément à la Charte de l'APN, le(la) Directeur(trice) général(e) des élections doit entreprendre 


son mandat le 29 mai 2012 et le terminer le 2 août 2012;  
 


C. L'APN a émis une demande de propositions (DDP) en vue de retenir les services d'un(e) 
directeur(trice) général(e) des élections dans le cadre de sa 33e Assemblée générale annuelle; 


 


D. L'APN a reçu quatre (4) réponses à sa demande de propositions; 
 


E. L'évaluation la plus élevée a été attribuée à la proposition soumise par Loretta J Pete Lambert. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Nomment Loretta J Pete Lambert au poste de Directrice générale des élections dans le cadre de 


l'élection du Chef national qui se tiendra les 17, 18 et 19 juillet 2012 à Toronto (Ontario). 
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TITRE : Accès à des avantages pour tous les Chefs 


OBJET :   Régimes pour tous les Chefs 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Soowhalie, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Dean Sayers, Chef, Première Nation ojibway de Batchewana, Ont. 


DÉCISION : Adoptée par le Comité exécutif de l'APN  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones stipule ce qui suit à l'article 


7.1 : « Les autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique et mentale, à la liberté et à la sécurité de 
la personne ». 
 


B. L'accès à des régimes d'assurance-vie, de retraite et autres est indispensable à la concrétisation de 
ces droits. 
 


C. De trop nombreux Chefs au Canada n'ont pas accès à des régimes de base d'assurance-vie et de 
retraite. 
 


D. Plusieurs Chefs ont demandé à l'Assemblée des Premières Nations (APN) de leur faciliter l'accès à de 
tels plans. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
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1. Confèrent à l'APN le mandat de proposer à tous les dirigeants et membres de conseils des solutions 
qui permettraient aux Chefs, aux anciens dirigeants et aux membres de conseils de partout au Canada 
de souscrire à des régimes importants d'assurance-vie et de retraite à contribution définie. 
 


2. Précisent que tout plan élaboré par l'APN doit l'être sur une base facultative. 
 


3. Précisent en outre que de tels régimes doivent être complémentaires à des plans existants dont des 
Chefs peuvent déjà bénéficier, tels que plans privés ou proposés par le gouvernement (p. ex. services 
de santé non assurés). 
 


4. Précisent que tout plan élaboré par l'APN devrait comporter d'autres avantages opportuns pour les 
Chefs, tels que des laissez-passer pour les rencontres de l'APN. 
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TITRE : Système d'information sur l'éducation d'Affaires indiennes et du Nord 
Canada  


OBJET :   Gestion de l'information / Éducation 


PROPOSEUR(E) : Gilbert Whiteduck, Chef, Première Nation Kitigan Zibi Anishnabeg, Qué. 


COPROPOSEUR(E) : Tyrone McNeil, mandataire, Première Nation de Union Bar, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 


ATTENDU QUE : 


A. Les dirigeants des Premières Nations ont insisté pour que toutes les initiatives entreprises par le 
gouvernement du Canada soient conformes à nos droits inhérents et nos droits issus de traités.  


B. Le gouvernement du Canada a endossé la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (DNUDPA) le 12 novembre 2010.  


C. L'article 14 de la DNUDPA stipule que les peuples autochtones ont le droit d'établir et de contrôler 
leurs propres systèmes et établissements scolaires où l'enseignement est dispensé dans leur langue, 
d'une manière adaptée à leurs méthodes culturelles d'enseignement et d'apprentissage, et enjoint les 
gouvernements des États à prendre des mesures efficaces pour faire appliquer ce droit.  


D. Les articles 18 et 19 de la DNUDPA disent que l'on doit obtenir le consentement préalable, donné 
librement et en connaissance de cause des peuples autochtones avant d'adopter et d'appliquer des 
mesures législatives ou administratives susceptibles de les concerner et que les peuples autochtones 
ont le droit de participer à la prise de décision sur des questions qui peuvent avoir une incidence sur 
leurs droits, par l'intermédiaire de représentants qu'ils ont eux-mêmes choisis.  
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E. La Fraternité nationale des Indiens a adopté en 1972 un document de politique nationale intitulé « La 
maîtrise indienne de l'éducation indienne » (MIEI) que le ministre des Affaires indiennes a entériné en 
1973. 


F. La politique du « Contrôle par les Premières Nations de l’éducation des Premières Nations », qui est 
une réaffirmation de la MIEI de 1972, a été adoptée à l'Assemblée générale annuelle qui s'est tenue du 
20 au 22 juillet 2010 dans une résolution (no 12-2010) dans laquelle les Chefs en assemblée ont 
déclaré leur engagement de soutenir les communautés dans l'élaboration de politiques d'éducation des 
Premières Nations qui, en le renforçant, donnent corps au contrôle des Premières Nations sur 
l'éducation des Premières Nations. 


G. L'esprit et la lettre de la politique de maîtrise indienne de l'éducation indienne n'ont jamais été 
appliqués d'une manière significative par le gouvernement du Canada.  


H. Au cours des trois dernières années, Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) a dirigé un 
processus pour discuter de problèmes et de changements concernant les mécanismes de rapports 
actuellement en vigueur ainsi que de la mise en œuvre du nouveau Système d'information sur 
l'éducation (SIE) par l'intermédiaire d'un comité technique conjoint Premières Nations – AINC 
Toutefois, l'engagement réel dans le processus a été limité vu les brefs délais accordés aux 
techniciens pour se rencontrer et faire part de leurs observations. 


I. AINC appliquera des changements qui auront des répercussions importantes sur des questions qui ont 
trait au contrôle par les Premières Nations de l'éducation des Premières Nations. C'est ainsi que le 
ministère apportera des changements aux formulaires et aux structures de production de rapports 
concernant l'éducation des Premières Nations, aux accords de contribution, à l'établissement des 
cibles et des indicateurs de rendement ainsi qu'à la collecte et au stockage des données, et ce, sans 
tenir compte de sa responsabilité de fournir des capacités et des ressources adéquates.  


J. Nonobstant l'affirmation des Premières Nations selon laquelle les principes de propriété, de contrôle, 
d'accès et de possession (PCAP) des données sont des facteurs qui doivent être sous-jacents à tous 
les systèmes de gestion et de rapports qui les concernent, AINC insiste pour aller de l'avant avec les 
changements susmentionnés sans égard aux dits principes de PCAP. 


a. Les principes de PCAP établis par les Premières Nations reconnaissent et instaurent l'autorité 
décisionnelle des Premières Nations sur les processus de collecte des données dans leurs 
communautés. Ces principes soutiennent la propriété et la possession par les Premières 
Nations de leurs données respectives et leur autorité pour prendre des décisions concernant 
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l'accès à ces données et leur utilisation conformément aux mandats et protocoles qu'elles ont-
elles-mêmes établis.  


b. Malgré l'insistance des Premières Nations pour que des protocoles mutuellement convenus 
avec des tierces parties pour la collecte des données, leur transmission et autres usages 
possibles (ex. recherche) soient dûment mis en place avant l'application du SIE, AINC ne 
s'engage nullement avec elles dans ce sens.  


c. AINC expédie la question des indicateurs de rendement en définissant ceux-ci et en fixant les 
cibles unilatéralement sans s'être entendu avec les Premières Nations et sans égard aux 
besoins de contextes clairement définis dans les cas particuliers où des données qualitatives 
sont essentielles à la production de rapports authentiquement représentatifs. 


d. Les changements apportés par AINC aux formulaires éducatifs utilisés par les Premières 
Nations pour transmettre les données vont au-delà de son autorité administrative ministérielle 
nationale et régionale. 


e. AINC a omis d'apporter la preuve que le SIE donnerait corps à la prise de décisions au sujet 
des améliorations des programmes éducatifs à des fins d'amélioration des taux de succès des 
apprenants des Premières Nations. 


f. AINC investira un total de 27 M de dollars sur 5 ans pour mettre en œuvre le SIE, y compris 
pour soutenir la mise en place et le développement des capacités au niveau du gouvernement 
lui-même, mais il omet de consacrer quelque financement que ce soit au soutien des 
Premières Nations pour assurer leur connectivité et les doter de capacités et d'infrastructures 
de production de rapports dans le cadre de ce système. 


K. AINC ne s'est pas acquitté de son obligation de consulter et d'accommoder directement chacune des 
Premières Nations. Les rencontres et les discussions avec les techniciens ne dispensent pas AADNC 
de consulter les Premières Nations. 


L. Les techniciens des Premières Nations qui participent aux travaux du comité ont au sujet du SIE de 
sérieuses réserves qu'ils souhaitent porter à l'attention des Chefs en assemblée. 


M. Le vérificateur général du Canada ne cesse d'exprimer des réserves au sujet de la manière dont AINC 
définit son rôle et ses responsabilités à l'égard de l'éducation des Premières Nations.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Affirment le droit des Premières Nations de se doter de systèmes et d'établissements éducatifs placés 
sous leur contrôle, de dispenser des enseignements dans leurs langues et d'une manière adaptée à 
leurs méthodes culturelles d'enseignement et d'apprentissage, et enjoignent le gouvernement du 
Canada de prendre des mesures efficaces pour faire appliquer ce droit. 


2. Affirment que la collecte de données relatives aux Premières Nations ne doit pas servir à Affaires 
indiennes et du Nord Canada (AINC) pour instituer des mesures punitives à l'encontre des Premières 
Nations.  


3. Réitèrent que toutes les données recueillies auprès d'une communauté appartiennent à cette 
communauté et que leur finalité est de servir de soutien à la prise de décisions visant à améliorer 
l'éducation.  


4. Enjoignent l'APN d'informer le ministre d'AINC qu'il est nécessaire d'instituer un processus formel de 
consultation pour le SIE et que, en attendant qu'un tel processus soit en place, les Chefs en assemblée 
le pressent d'interrompre la mise en œuvre du processus de mise en œuvre du SIE.  


5. Enjoignent l'APN d'appeler le Canada à respecter les normes et les principes énoncés dans la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones en ce qui concerne les 
éventuelles nouvelles mesures législatives ou politiques et les éventuels nouveaux programmes en 
matière d'éducation.  
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TITRE : Soutien à l’Organisation nationale des représentants indiens et inuits en 
santé communautaire (ONRIISC) 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Leonard Polson, Chef, Première Nation de Long Point, Qué. 


COPROPOSEUR(E) : Allison Metallic, Chef, Première Nation migmaq de Listuguj, Qué. 


DÉCISION : Adoptée par le Comité exécutif de l'APN  


 
ATTENDU QUE :  
A. L’Organisation nationale des représentants indiens et inuits en santé communautaire (ONRIISC) 


soutient les représentants en santé communautaire (RSC) dans leur travail depuis près de vingt ans 
(constituée en société en 1992); 
 


B. L’ONRIISC a perdu son financement de base en 1999; elle fonctionne actuellement en tant 
qu’organisation responsable de projets; 
 


C. À la suite de la signature de l’Entente de règlement des RSC (parité salariale) en 2000, le programme 
des RSC a été retiré de l’ensemble des programmes fédéraux en 2002, privant ainsi les RSC de tout 
appui fédéral ciblé; 
 


D. L’organisation est connue pour sa capacité de mettre au point des outils et des ressources appropriés 
sur le plan culturel pour les RSC, qui représentent une main-d’œuvre fiable et stable; 
 


E. Les RSC ont en permanence besoin de se voir proposer des possibilités de formation, de renforcement 
des capacités et de réseautage que l’ONRIISC s’efforce de leur offrir en élaborant et en organisant des 
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séances nationales de formation. Cependant, depuis deux ans, il n’existe plus de financement 
disponible pour organiser une séance de formation nationale, comme cela avait été jugé prioritaire par 
la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits (DGSPNI); 
 


F. L’ONRIISC a essayé de trouver d’autres sources de financement de projet, telles que l’Agence de 
santé publique du Canada (ASPC) et la Coalition – Connaissances et action liées pour une meilleure 
prévention (COALITION), mais elle n’est pas parvenue à réussir dans ces concours nationaux; 
 


G. Le gouvernement fédéral reconnaît l’ONRIISC en tant qu’intervenant dans divers domaines et diverses 
questions de santé, cela malgré le fait que l’organisation a constaté au cours des dernières années 
une diminution inexorable du financement des projets accordé par Santé Canada, à tel point qu’elle n’a 
reçu aucun financement durant l’exercice actuel; 


H. Des représentants de la DGSPNI ont laissé entendre qu’il n’y avait pas de financement national 
disponible en affirmant que cela était conforme à l’orientation des Chefs de l’Assemblée des Premières 
Nations qui auraient déclaré que le financement devait être ciblé au niveau régional et local; 
 


I. L’ONRIISC a déjà pris des mesures proactives pour assurer la suite de ses opérations en réduisant 
l’activité de son personnel de base à une journée et la location de l’espace à bureaux, mais elle se 
trouve néanmoins dans une fâcheuse position après avoir reçu la lettre de refus de la division 
régionale des programmes (tabac); elle envisage même de fermer ses portes à moins que des 
mesures aboutissant à un financement ne soient prises. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Affirment que l’Organisation nationale des représentants indiens et inuits en santé communautaire 
(ONRIISC) est un partenaire national important qui soutient les représentants en santé communautaire 
dans leur travail au niveau local et, pour donner suite à cette affirmation : 


2. Enjoignent l’APN de presser le ministre de la Santé d'accorder immédiatement un financement 
permanent pour l’ONRIISC; 


3. Appuient la célébration nationale du cinquantième anniversaire du service des RSC qui est coordonné 
et mis en œuvre par l’ONRIISC. 
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TITRE : Financement des bibliothèques des Premières Nations  


OBJET :   Éducation 


PROPOSEUR(E) : Keith Knott, Chef, Première Nation de Curve Lake, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Hazel Fox-Recollet, Chef, réserve indienne non cédée de Wikwemikong, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les citoyens des communautés des Premières Nations de l’ensemble du Canada font partie des 
personnes ayant le niveau d’alphabétisation le moins élevé au monde; 


B. L’éducation permanente bénéficie d’une reconnaissance et d’un soutien incontestables au sein des 
communautés, tout comme l’accès accru à toutes les installations éducatives, dont les bibliothèques 
publiques; 


C. Les bibliothèques publiques constituent souvent un lieu accessible de réunion, d’information et de 
partage des ressources pour de nombreuses communautés; 


D. Les défis liés à l’obtention de moyens adéquats pour mettre sur pied des bibliothèques publiques dans 
toutes les communautés des Premières Nations au Canada sont très bien compris; 


E. Le gouvernement fédéral ne fournit pas l’appui financier nécessaire pour soutenir les activités 
permanentes des bibliothèques publiques des Premières Nations; 


F. Un groupe national de bibliothécaires des Premières Nations, l’Organisation nationale des 
bibliothèques publiques autochtones, a été mis sur pied pour promouvoir la création et l’entretien de 
bibliothèques publiques dans les réserves; 
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G. Les communautés des Premières Nations peuvent compter sur deux ressources utiles pour créer et 
entretenir des bibliothèques dans les réserves, Our Way Forward, un plan stratégique élaboré par des 
bibliothécaires des Premières Nations, et Speak Up, un ensemble de vidéos promotionnelles destinées 
à sensibiliser la population à la nécessité de créer des bibliothèques des Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent les objectifs de l’Organisation nationale des bibliothèques publiques autochtones et 
encouragent les communautés des Premières Nations à avoir recours aux initiatives Our Way Forward 
et Speak Up pour créer de nouvelles bibliothèques publiques et entretenir celles existantes. 


2. Soutiennent la décision de demander un appui financier au gouvernement fédéral pour assurer la 
continuité des activités permanentes des bibliothèques publiques des Premières Nations. 
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TITRE : Appui à la mobilisation 


OBJET :   Droits 


PROPOSEUR(E) : Murray Clearsky, Chef, Première Nation de Waywayseecappo, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Brent Wilson, mandataire, Première Nation de Rolling River, Man. 


DÉCISION : Adoptée par le Comité exécutif de l'APN  


 
ATTENDU QUE :  
A. Le commerce entre le Canada et les États-Unis dépasse les 600 milliards de dollars par an : le Canada 


expédie 2,5 millions de barils de pétrole par jour aux États-Unis;  
 


B. L’extraction des ressources, dont l’exploitation minière, forestière et pétrolière et l’eau, génère des 
centaines de milliards de dollars de recettes pour les gouvernements fédéral et provinciaux, qui ne 
versent aucunes royalties ni aucun paiement aux Premières Nations, qui sont les propriétaires 
légitimes de ces ressources; 
 


C. Dans les régions où des traités ont été signés par des citoyens autochtones, les dispositions et 
obligations des dits traités ne sont pas respectées ni mises en œuvre ni exécutées par la Couronne, 
qui invalide le droit légal de la Couronne d’accéder à la propriété des propriétaires autochtones 
légitimes;   
 


D. Dans les régions où des traités n’ont pas été signés par des citoyens autochtones, le Canada ne peut 
avoir recours à aucune base juridique légitime pour accéder aux ressources naturelles, mais il continue 
d’en extraire sans prêter attention aux droits fonciers des propriétaires autochtones légitimes; 
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E. Les processus d’approbation gouvernementaux d’extraction des ressources, la production de pétrole à 
partir de sables bitumineux et l’installation d’oléoducs ont une très grande incidence sur 
l’environnement qui préoccupe les citoyens autochtones; 
 


F. La dénégation continuelle du titre autochtone et des droits de la personne fondamentaux a abouti au 
classement des citoyens autochtones canadiens à un niveau équivalent à celui 72e rang de l’Indice de 
développement humain des Nations Unies alors que le Canada occupe le 6e rang; 
 


G. Les Premières Nations au Manitoba appellent à une mobilisation directe constante afin de faire 
comprendre au Canada qu’il est nécessaire de prendre sérieusement en compte les droits aux 
ressources et les préoccupations environnementales des Premières Nations et d’éradiquer la pauvreté 
et les conditions de vie déplorables dans les communautés des Premières Nations et afin d’obliger le 
Canada à mettre entièrement en œuvre les traités et les accords de revendication territoriale 
modernes. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent toute initiative directe de mobilisation des communautés des Premières Nations visant à 
encourager la consultation, la négociation, les accommodements et la réconciliation concernant leurs 
droits protégés par la Constitution, leurs droits de la personne, et d’autres droits et intérêts protégés au 
niveau international. 


2. Appellent le Canada, les provinces et la communauté internationale à respecter les droits de la 
personne fondamentaux des peuples autochtones relatifs à la propriété de toutes les ressources 
naturelles au Canada, tel que cela est reconnu et soutenu par le droit national et international. 


3. Appellent la communauté internationale à obliger le Canada à régler loyalement et honorablement 
toutes les revendications des Premières Nations restées en suspens et à améliorer la situation des 
droits de la personne et sociaux des citoyens des Premières Nations. 
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TITRE : Soutien à la Première Nation de Ebb and Flow pour le développement de la 
formation professionnelle des Premières Nations  


OBJET :   Éducation 


PROPOSEUR(E) : Nelson Houle, Chef, Première Nation de Ebb and Flow, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Cameron Catcheway, Chef, Première Nation de Skownan, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 


A. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 


Les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et établissements 
scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une manière adaptée à leurs 
méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage. (Article 14) 


Les peuples autochtones ont droit à ce que l’enseignement et les moyens d’information reflètent 
fidèlement la dignité et la diversité de leurs cultures, de leurs traditions, de leur histoire et de leurs 
aspirations. (Article 15) 
 
Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation 
économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de 
la reconversion professionnelle, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale. 
(Article 21); 
 







  
  
  


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 7e jour de décembre 2011 à Ottawa, Ontario 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                               50 - 2011 
Page 2 de 2 


 
 
 
 


B. Au cours de la dernière décennie, les dirigeants de la Première Nation de Ebb and Flow ont, en 
consultation avec des aînés, des enseignants et des membres de la communauté, exprimé leur 
préoccupation quant à l’absence de programmes de formation technique professionnelle pertinents 
sur le plan de la culture pour leurs jeunes des Premières Nations. Ce type de programmes devient de 
plus en plus nécessaire au fur et à mesure que les Premières Nations évoluent vers leur objectif 
d’autodétermination et l’exercice de leur propre compétence dans le domaine de la formation et de 
l’éducation; 


C. La Première Nation de Ebb and Flow a formé un comité sur la création d’un institut secondaire de 
formation professionnelle afin d’atteindre son but de mettre sur pied une école secondaire 
professionnelle régionale; 


D. Le comité a effectué une étude de faisabilité qui corrobore et confirme la nécessité de créer une école 
secondaire professionnelle régionale;  


E. Le milieu éducatif de la Première Nation de Ebb and Flow comprend les principaux éléments suivants : 
l’immersion linguistique, des programmes holistiques et culturellement adaptés, des enseignants 
agréés, la participation et la responsabilisation des parents et des installations saines et sécuritaires 
fondées sur des principes respectant l’exercice de notre compétence sur l’éducation.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent la Première Nation de Ebb and Flow dans sa démarche consistant à revendiquer son droit 
inhérent à l’éducation ainsi que dans ses efforts visant à créer un institut secondaire professionnel 
régional central pour la Première Nation de Ebb and Flow et les Premières Nations et collectivités 
environnantes en vue de répondre aux besoins des étudiants actuels et futurs et d’offrir à ces derniers 
des possibilités accrues au sein d’une main-d’œuvre compétitive. 


2. Enjoignent le Chef national d’écrire au ministre des Affaires autochtones et Développement du Nord 
Canada afin de lui signaler son appui à l’initiative et de l’inciter à prendre immédiatement des mesures 
pour aider la Première Nation de Ebb and Flow à réaliser ses objectifs.  


3. Enjoignent l’APN de travailler en partenariat avec la Première Nation de Ebb and Flow, ainsi qu’avec 
l’Assemblée des Chefs du Manitoba, à la réalisation du projet de création d’un institut technique 
professionnel des Premières Nations. 
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TITRE : Faire du logement une priorité nationale 


OBJET :   Logement 


PROPOSEUR(E) : Bill Montour, Chef, Six Nations du territoire de Grand River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Madeleine Paul, Chef, Première Nation d’Eagle Village-Kipawa, Qué. 


DÉCISION : Adoptée par le Comité exécutif de l'APN  


 
ATTENDU QUE :  


A. En vertu de l’article 21 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 
« Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur 
situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 
formation et de la reconversion professionnelle, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la 
sécurité sociale »; 


B. Dans la philosophie cyclique de la vie, le logement est considéré comme un facteur socioéconomique 
important du bien-être de nos citoyens et des communautés des Premières Nations; 


C. De nombreuses communautés des Premières Nations ont subi et continuent de subir des retards 
considérables et croissants sur le plan de la construction de nouvelles habitations et des réparations 
immobilières, tant à domicile qu’à l’extérieur, et la matrice des priorités de financement du ministère 
des Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) ne considère pas la 
construction de nouveaux logements, qui est un facteur de croissance, comme une priorité de premier 
plan; 


D. La Canada a la responsabilité morale et fiduciaire d’assurer la sécurité et de préserver la santé et le 
bien-être de nos citoyens des Premières Nations; 
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E. La politique du gouvernement sur le logement destinée aux Premières Nations n’est pas parvenue à 
répondre au besoin insatisfait de 85 000 nouvelles habitations. Au Canada, un grand nombre de 
communautés, telle Attawapiskat, Shamattawa et Pikangikum, ont souffert et continuent de souffrir 
depuis des décennies; 


F. Le prochain Rassemblement Premières Nations-Couronne, qui est prévu en janvier 2012, sera 
l’occasion de considérer le logement comme un sujet prioritaire des discussions; cette question 
primordiale doit être inscrite à l’ordre du jour. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de s’assurer que la question du logement figure au 


centre des préoccupations en tant que priorité nationale des Premières Nations. 
 


2. Enjoignent le Chef national d’inscrire la question du logement à l’ordre du jour du Rassemblement 
Premières Nations-Couronne, en janvier 2012, et de lui conférer le statut prioritaire qu’il mérite. 
 


3. Enjoignent l’APN d’allouer un niveau de financement approprié au Secrétariat au logement et aux 
infrastructures de l'APN pour soutenir le Comité des Chefs sur le logement et les infrastructures (CCLI) 
ainsi que le Comité technique sur le logement et leur permettre de s’investir pleinement dans ce 
dossier. 
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TITRE : Conception et fabrication de pièces de monnaie canadienne pour 
commémorer les traités conclus entre la Couronne et les Premières 
Nations du Canada  


OBJET :   Traités 


PROPOSEUR(E) : Michael Yellowback, Chef, nation crie de Manto Sipi, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Perry Bellegarde, Chef, Première Nation de Little Black Bear, Sask. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité; 


 
ATTENDU QUE :  


A. Depuis sa fondation en 1908, la Monnaie royale canadienne a conçu et fabriqué un grand nombre de 
pièces de monnaie commémoratives et d’ensembles commémoratifs de pièces de monnaie ornés de 
motifs considérés comme des thèmes représentatifs du Canada par le gouvernement du Canada ou la 
Monnaie royale canadienne, entre autres les armoiries fédérales et provinciales, la faune et la flore 
sauvages, la forêt boréale, l’art autochtone et, plus récemment, les Jeux olympiques et paralympiques 
de 2010 et l’équipe de hockey des Jets de Winnipeg; 


B.  Malgré leur rôle fondamental dans la fondation du Canada, les traités conclus entre la Couronne et les 
Premières Nations du Canada n’ont jamais constitué le thème d’une pièce de monnaie commémorative 
ou d’un ensemble commémoratif de pièces de monnaie produits par la Monnaie royale canadienne; 


C.  Les Chefs en assemblée du Manitoba Keewatinowi Okimakanak (MKO) ont proposé que la Monnaie 
royale canadienne travaille en collaboration avec les Premières Nations visées par des traités à la 
conception et à la production d’un ensemble de pièces de monnaie commémoratives pour célébrer les 
traités numérotés de 1 à 11 et que ces pièces soient des pièces de monnaie canadiennes de 
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circulation de cinq dollars célébrant l’allocation annuelle de cinq dollars versée par la Couronne aux 
citoyens des Premières Nations visées par des traités; 


D.  La production de pièces de monnaie canadiennes de circulation consacrées aux traités sensibilisera 
d’une manière positive tous les Canadiens à l’importance des traités et renforcera la relation visée par 
des traités entre la Couronne et les Premières Nations et celle entre les Premières Nations et tous les 
Canadiens. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Appellent la Monnaie royale canadienne à collaborer avec les Premières Nations visées par des traités 
à la conception et à la production d’un ensemble commémoratif de pièces de monnaie canadiennes de 
circulation consacrées aux traités conclus entre la Couronne et les Premières Nations du Canada, en 
commençant par un ensemble commémoratif de pièces de monnaie canadiennes de circulation de 
cinq dollars pour célébrer les traités numérotées de 1 à 11.  


2.  Enjoignent le Chef national de s’entretenir avec le ministre des Transports, de l’Infrastructure et des 
Collectivités, le ministre d’État (Transports), le président de la Monnaie royale canadienne et le 
directeur de la Monnaie au sujet des prochaines mesures à prendre pour créer un ensemble 
commémoratif de pièces de monnaie consacrées aux traités, en commençant par un ensemble 
commémoratif de pièces de monnaie canadiennes de circulation de cinq dollars pour célébrer les 
traités numérotés de 1 à 11.  
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TITRE :  Droit des Premières Nations de se déplacer librement  


OBJET :   Passage des frontières et identification des citoyens  


PROPOSEUR(E) : Dean Sayers, Chef, Première Nation de Batchewana, Ont. 


COPROPOSEUR(E) :  Michael Kanentakeron Mitchell, Grand Chef, nation mohawk d'Akwesasne, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 


A. Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources qu’ils possèdent et occupent 
traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis (DNUDPA, art. 26:1). Les peuples autochtones ont le 
droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les terres, territoires et ressources 
qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les occupent ou les utilisent 
traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont acquis (art. 26:2). Les États accordent reconnaissance et 
protection juridiques à ces terres, territoires et ressources (art. 26:3). Cette reconnaissance se fait en 
respectant dûment les coutumes, traditions et régimes fonciers des peuples autochtones concernés 
(art. 26:3). 
 


B. Les Premières Nations possèdent le droit inhérent et non éteint de se déplacer librement et sans être 
importunés d'un bout à l'autre de leur territoire ancestral appelé Île de la Tortue.  


 
C. L'article III du Traité Jay de 1794 stipule que : [traduction] « Il est convenu que, en tout temps, il sera 


loisible aux sujets de Sa Majesté et aux citoyens des États-Unis; de même qu'il sera loisible aux 
Indiens résidant de l'un ou l'autre côté de ladite ligne de frontière de passer et repasser par voie 
terrestre ou par voie de navigation intérieure dans les territoires et pays des deux parties sur le 
continent américain (le pays de la compagnie de la baie d'Hudson étant éventuellement la seule 
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exception). Et de naviguer sur tous les lacs, toutes les rivières et tous les autres plans d'eau qui s'y 
trouvent et, librement, de s'y adonner à des activités de commerce et d'échanges les uns avec les 
autres… » 
 


D. Les Premières Nations et ce qui est aujourd'hui le Canada entretiennent une relation de nation à nation 
basée sur des traités et des ententes historiques.  


 
E. L'Initiative relative aux voyages dans l'hémisphère occidental (IVHO) est une loi des États-Unis dont 


les exigences en matière de traversée des frontières par terre ou sur l'eau ne s'appliquent pas aux 
Premières Nations.  
 


F. La protection de la frontière Canada – États-Unis est une responsabilité partagée et nous avons 
l'intention de nous y impliquer d'une manière positive. 


 
G. Chacune de nos Premières Nations d'un bout à l'autre du Canada a l'intention, pour l'entrée de ses 


citoyens aux États-Unis, de se munir d'une carte d'identité améliorée qui honore sa nationalité et est 
conforme à la norme de sécurité la plus élevée. 


 
H. Les Premières Nations se réservent le droit de créer, mettre en circulation et maintenir de telles cartes 


d'identité.  
 
I. Les Premières Nations doivent être directement impliquées dans la protection de nos territoires 


(maintenant reconnus par le Canada et les États-Unis) pour la sécurité de nos terres et de nos 
citoyens.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Réaffirment notre souveraineté de nations, telle que reflétée dans nos traités avec la Couronne, et 
notre responsabilité de protéger les ressources des terres des Premières Nations et les droits de nos 
citoyens. 


2. Reconnaissent la compétence et la souveraineté de chaque nation distincte pour ce qui est de 
concevoir, élaborer et mettre en circulation une carte d'identité distincte qui reflète les besoins qui lui 
sont propres. 
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TITRE : Stratégie cybercommunautaire des Premières Nations 


OBJET :   Partenariats économiques 


PROPOSEUR(E) : Gilbert Whiteduck, Chef, Première Nation Anishnabeg de Kitigan Zibi, Qué.  


COPROPOSEUR(E) :  Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Soowahlie, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) stipule que « les 
peuples autochtones ont le droit de conserver et de développer leurs systèmes ou institutions 
politiques, économiques et sociaux, de disposer en toute sécurité de leurs propres moyens de 
subsistance et de développement et de se livrer librement à toutes leurs activités économiques, 
traditionnelles et autres. » 


B. La connectivité à large bande et les services intégrés de technologie de communication de l'information 
(TCI) sont des outils essentiels qui assurent aux Premières Nations des capacités économiques, 
sociales et culturelles qui peuvent servir de soutien à de nouveaux débouchés et à de nouveaux 
développements à l'échelle locale, régionale, nationale et internationale. 


C. Les investissements des Premières Nations dans la cybersanté ont un rôle clé à jouer pour assurer 
aux populations autochtones les bienfaits de la technologie en matière de soins de santé. La 
cybersanté est un stimulant clé pour le développement de l'infrastructure de TCI communautaire en 
soulignant le net besoin de coordination ininterrompue entre les secteurs. 


D. Dans la résolution 16-2008 adoptée à son Assemblée générale annuelle de juillet 2008, l'Assemblée 
des Premières Nations (APN) a mandaté le groupe de travail technique de l'APN en vue d'élaborer et 
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mettre en œuvre un Plan stratégique de TCI comportant notamment des volets régionaux et traitant 
des questions de connectivité à large bande, de gestion des services et de gestion technique, de 
développement des capacités, d'équipements et de logiciels, ainsi que de gestion de l’information au 
profit des Premières Nations du Canada. 


E. Des travaux ont été entrepris pour élaborer un plan stratégique de TCI qui préconise et soutienne un 
modèle cybercommunautaire des Premières Nations placé sous l'égide des Premières Nations qui en 
seraient propriétaires et en assureraient le contrôle, et qui permettrait de déterminer les priorités 
stratégiques en matière de d'infrastructures, de connectivité et d'édification des capacités en 
ressources humaines.  


F. Pour parachever l'élaboration d'un plan stratégique exhaustif de TCI, des analyses et des recherches 
plus approfondies sont nécessaires sur chacune des priorités stratégiques ainsi que sur l'inclusion 
éventuelle des éléments suivants : gestion des dates; consultations avec les Premières Nations 
lorsque de nouvelles approches sont envisagées en matière de connectivité; rôle de la communauté 
d'affaires sur le plan de la connectivité. 


G. Le travail du First Mile Connectivity Consortium rend hommage au succès des Inuits et des Premières 
Nations sur le plan de l'édification, de la possession, du contrôle et de l'accès aux réseaux et aux 
applications de TI communautaires et régionaux. Le rapport intitulé Putting the last-mile first : Re-
framing Broadband Development in First Nations and Inuit Communities produit par l'équipe de 
recherche de First Mile est un complément et un soutien du travail de l'APN en matière de TCI.  


H. Le gouvernement fédéral a lancé une stratégie en matière d'économie numérique pour le Canada et 
réparti le spectre sans fil avec seulement un minimum de dialogue et de rétroaction des Premières 
Nations. 


I. Les travaux doivent se poursuivre en ce qui concerne l'élaboration des stratégies de connectivité et de 
la conception des programmes au sein du gouvernement fédéral pour que les besoins de la 
cybercommunauté des Premières Nations puissent être adéquatement examinés, soutenus, financés 
et pris en compte. 


J. Récemment, certains projets de connectivité des Premières Nations ont subi des contretemps 
importants en raison d'exigences d'Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) 
pour l'obtention en vertu de l'article 28(2) de permis pour l'utilisation non exclusive de terres de réserve 
en vue de l'installation d'équipements de tierces parties.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Affirment que le Canada et les milieux industriels doivent consulter et inclure les Premières Nations 
dans l'élaboration d'approches nationales et régionales en matière de connectivité.  


2. Réaffirment leur ferme soutien à la poursuite de l'élaboration et de la défense de la stratégie 
cybercommunautaire des Premières Nations par le Groupe de travail national sur la TCI de l'APN.  


3. Enjoignent l'APN d'intégrer les conseils et l'expertise des spécialistes, chercheurs et conseillers 
juridiques de la TCI qui s'appliquent à poursuivre ce travail et demandent qu'ils relèvent du Comité des 
Chefs sur le développement économique qui est l'organe mandaté pour fournir les orientations 
appropriées pour la mise au point d'une stratégie cybercommunautaire pour les Premières Nations.  


4. Enjoignent l'APN d'inclure les importantes considérations relatives à la politique sur les données et leur 
gestion comme un élément de l'élaboration de la stratégie et de continuer de travailler avec le Centre 
de gouvernance de l'information des Premières Nations (CGIPN) et l'Institut de la statistique des 
Premières Nations (ISPN), tout en faisant la promotion et en adhérant aux principes de propriété, 
contrôle, accès et possession (PCAP).  


5. Enjoignent l'APN de travailler avec les organisations régionales pour partager le travail qui a été réalisé 
pour élaborer des « outils de gouvernance » – systèmes pour gérer les terres, les ressources, les 
services, la population et les finances des Premières Nations « pour qu'un investissement dans une 
Première Nation devienne un investissement dans toutes les Premières Nations ». 


6. Enjoignent l'APN de presser le Canada de veiller à ce que les infrastructures de TCI régionales et 
locales des Premières Nations aient un caractère durable grâce à des méthodes de financement de 
base nouvelles et permanentes. 
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TITRE : 
Soutien à la Tribu des Blood et à la protection des droits des anciens 
élèves des pensionnats indiens (PI) dans le cadre du processus 
d'évaluation indépendant (PEI) de la Convention de règlement relative 
aux pensionnats indiens (CRRPI) 


OBJET :   Pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) : Charles Weaselhead, Chef, tribu des Blood, Alb. 


COPROPOSEUR(E) : Gayle Strikes with a Gun, Chef, nation Piikani, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. La Convention de règlement relative aux pensionnats indiens (CRRPI) est une convention 


juridiquement contraignante qui a été approuvée par neuf autorités judiciaires et qui était destinée à 
résoudre de manière juste, équitable et complète l'héritage des pensionnats indiens (PI); de plus, les 
tribunaux ont retenu la prérogative de superviser l'application de la CRRPI et, au besoin, d'en faire 
appliquer et d'en renforcer les dispositions.  
 


B. L'objet de la soumission de l'application de la CRRPI à la supervision continue des tribunaux et de son 
assujettissement aux décisions de ceux-ci est de protéger les intérêts des membres absents du 
recours collectif pour garantir l'application du principe supérieur selon lequel ceux pour qui le règlement 
a été établi doivent être traités de manière juste et équitable dans la répartition des indemnisations et 
pour garantir que celle-ci soit faite de manière rapide et efficace par l'administrateur du règlement. 
 


C. Les tribunaux ont nommé le conseiller juridique Randy Bennett pour les assister dans la supervision et 
l'administration de la CRRPI ainsi que dans l'élaboration d'un protocole pour que les tribunaux soient 
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saisis des différends et examinent les indemnisations demandées. 
 


D. Les Chefs en assemblée de l'APN ont adopté une résolution exhaustive pour protéger les droits des 
anciens élèves des PI dans le cadre de la CRRPI en recommandant que les demandes de PEI soient 
soumises à une vérification pour garantir la protection des anciens élèves des PI au niveau du 
processus d'indemnisation.  
 


E. Le 19 septembre 2012 est la date limite pour le dépôt des demandes de PEI et de nombreuses 
questions et préoccupations demeurent quant à savoir si les anciens élèves des PI reçoivent un 
traitement juste et équitable.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent l'APN de demander une prolongation de trois ans du délai de soumission des demandes du 


processus d'évaluation indépendant (PEI) dans le cadre de la Convention de règlement relative aux 
pensionnats indiens (CRPI) pour protéger les intérêts des anciens élèves des PI et garantir non 
seulement que ceux auxquels le règlement est destiné à s'appliquer soient traités de manière juste et 
équitable dans la répartition des indemnités, mais également que l'administrateur de la convention 
assure une répartition rapide et efficace des indemnités.  
 


2. Enjoignent l'APN de presser le surveillant judicaire et administrateur de la CRRPI, le cas échéant, 
d'enquêter sur les allégations de traitement injuste et inéquitable de demandeurs ou de non-répartition 
rapide et efficace des indemnités entre les demandeurs du PEI. 
 


3. Enjoignent l'APN de demander, s'il y a lieu, au surveillant judiciaire et administrateur de recourir aux 
protocoles établis dans la CRRPI pour déposer une demande de directives en vue de résoudre les 
différends et pour que les tribunaux encadrent les indemnisations demandées. 
 


4. Enjoignent l'APN de demander au Comité national d'administration et au Comité de supervision du 
processus d'évaluation indépendant de continuer d'assurer un traitement juste et équitable des 
demandeurs du PEI par les avocats impliqués dans le processus du PEI. 
 


5. Soutiennent la Tribu des Blood dans ses efforts pour garantir que tous les demandeurs du PEI soient 
traités de manière juste et équitable, y compris en ce qui concerne les préparatifs aux audiences et le 
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soutien approprié sur le plan de la santé. 
 


6. Soutiennent la Tribu des Blood pour ce qui est de dénoncer aux autorités appropriées tout cas 
présumé d'acte criminel au niveau de la gestion des règlements dans le cadre du PEI.  
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TITRE : Séquelles récurrentes des pensionnats indiens  


OBJET :   Pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) : Dennis Cameron, Chef, Première Nation de Tootinawaziibeeng, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Cameron Catcheway, Chef, Première Nation de Skownan, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. La Convention de règlement relative aux pensionnats indiens (CRPI) se dirige lentement vers sa 


conclusion; 
 


B. De nombreuses questions en matière de développement, processus et mise en œuvre demeurent non 
résolues; 
 


C. La Couronne soutient qu’elle aura honoré ses obligations envers les survivants et que toute question 
sera dissipée après la clôture du processus; 
 


D. Des excuses ont été adressées avant le lancement des audiences d’indemnisation sans connaître le 
dénouement, c’est-à-dire un succès ou un échec; 
 


E. De nombreux survivants se sentent encore brimés par la CRPI et la façon dont la Convention a été 
conçue ou mise en œuvre. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de se charger d’examiner ces questions et de 


demander à ce que le processus de la CRPI demeure en cours en attendant la tenue d’un examen 
bilatéral destiné à enquêter sur l’incidence de la Convention sur les survivants. 
 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de rappeler à la Couronne que les excuses n’ont pas 
été entièrement approuvées et que le Canada ne devrait pas unilatéralement déclaré que le dossier a 
été mené à terme avec succès et que ses excuses ont été acceptées.  
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TITRE : Soutien au Centre de réseautage et de guérison mi'kmaq-malécite et à 
d’autres initiatives de guérison liées aux pensionnats indiens prévues 
après 2012 


OBJET :   Pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) : Wendall Nicolas, mandataire, Première Nation de Madawaska, N.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Darrah Beaver, mandataire, Première Nation de Tobique, N.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. En vertu de l’article 8 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : (1) 


Les autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas subir d’assimilation forcée ou de 
destruction de leur culture. (2) Les États mettent en place des mécanismes de prévention et de 
réparation efficaces visant : a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autochtones de leur 
intégrité en tant que peuples distincts, ou de leurs valeurs culturelles ou leur identité ethnique ; b) Tout 
acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs terres, territoires ou ressources ; c) Toute 
forme de transfert forcé de population ayant pour but ou pour effet de violer ou d’éroder l’un 
quelconque de leurs droits ; d) Toute forme d’assimilation ou d’intégration forcée ; e) Toute forme de 
propagande dirigée contre eux dans le but d’encourager la discrimination raciale ou ethnique ou d’y 
inciter; 
 


B. La Fondation autochtone de guérison (FAG) aura reçu un financement de 475 millions de dollars entre 
1998 et 2012 pour soutenir des initiatives de guérison axées sur les séquelles des préjudices 
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physiques et sexuels subis dans les pensionnats indiens du Canada; 
 


C. Fondé en 2003, le Centre de réseautage et de guérison mi'kmaq-malécite est dirigé par des survivants; 
il est l’une des 12 dernières initiatives financées par la FAG jusqu’en septembre 2012; 
 


D. Les méthodes de santé mentale et les méthodes cliniques et traditionnelles propres aux Premières 
Nations utilisées dans le cadre de ces initiatives à l’intention des survivants et de leurs descendants 
ont permis d’offrir de plus grandes possibilités de guérison sur le plan individuel, collectif, familial, 
intracommunautaire et intercommunautaire; 
 


E. Le gouvernement fédéral n’a pas annoncé un nouveau financement pour soutenir ces travaux 
cruciaux. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Appellent le Chef national à s’entretenir le plus rapidement possible avec les ministres fédéraux des 


Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) et de Santé Canada de la nécessité 
de prendre les mesures suivantes : 


a. Entamer un nouveau dialogue « fondé sur des preuves » portant sur les séquelles récurrentes 
des pensionnats indiens; 


b. Envisager d’établir des priorités et moyens communs pour soutenir les méthodes de soins 
cliniques et traditionnels des Premières Nations dirigées par les Premières Nations qui sont 
destinées aux survivants, à leurs descendants et aux communautés; 


c. Aboutir à une entente permettant de prolonger l’appui financier destiné aux initiatives en cours 
et celles prolongées, telles que le Centre de réseautage et de guérison mi'kmaq-malécite. 


 








 
 
 
 
 
 
 


 
ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
6 ,  7 ET 8 DECEMBRE 2011,  OTTAWA, ON          Résolution no  57/2011 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 7e jour de décembre 2011 à Ottawa, Ontario 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                               57 - 2011 
Page 1 de 2 


 
 
 
 


 


TITRE : Appui aux dirigeants d’Akwesasne dans leur lutte face à la situation de 
crise inhérente à la toxicomanie  


OBJET :   Santé / Prévention  


PROPOSEUR(E) : Michael Kanentakeron Mitchell, Grand Chef, nation mohawk d’Akwesasne, 
Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Bill Montour, Chef, Six Nations de Grand River, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Akwesasne est une communauté multijuridictionnelle séparée par les frontières internationales et 
politiques des États-Unis, du Canada, de l’État de New York et des provinces de l’Ontario et du 
Québec; 


B. La nature multijuridictionnelle d’Akwesasne ne fait qu’aggraver le problème de la toxicomanie au sein 
de la communauté; 


C. La toxicomanie est devenue un facteur de détresse sans précédent pour nos jeunes; 


D. L’absence d’installations de désintoxication dans la région immédiate et celle environnante ne permet 
pas aux toxicomanes de chercher et de recevoir immédiatement un traitement, ni aux familles d’obtenir 
un soutien familial et un appui en matière de gestion de crise et de soins post-traitement; 


E. Il a été prouvé que la dépendance aux drogues et aux produits chimiques entraîne des mauvais 
traitements sur le plan affectif et physique parmi les membres de la famille, en particulier les enfants et 
les aînés; 
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F. Les communautés enregistrant un taux de dépendance aux drogues et aux produits chimiques plus 
élevé que la moyenne comptent généralement un plus grand nombre de cas de suicides, de crimes 
avec violence, d’activités illégales et d’autres formes de préjudices; 


G. Les communautés d’Akwesasne et des Six Nations font partie des nombreuses Premières Nations qui 
constatent une augmentation rapide du taux de dépendance aux drogues et aux produits chimiques au 
sein de leur jeune population; 


H. Les médecins traditionnels des Premières Nations, qui fournissent des traitements, des soins et des 
conseils axés sur le corps et l’esprit, ne sont pas reconnus ou ne reçoivent pas de financement parce 
qu’ils ne possèdent pas d’accréditation ou de licence pour pratiquer. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Soutiennent pleinement les efforts des dirigeants d’Akwesasne et leur décision de déclarer leur 
communauté en situation de crise en raison de l’augmentation rapide du taux de dépendance aux 
drogues et aux produits chimiques. 


2. Conseillent vivement aux gouvernements fédéral, provinciaux et locaux d’aider Akwesasne en 
reconnaissant les pratiques de guérison holistiques et culturelles.  


3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d'obtenir du financement pour régler le problème de 
toxicomanie. 


4. Conseillent vivement aux gouvernements fédéral et provinciaux d’étudier des solutions de financement 
adéquat pour les programmes et services communautaires.  


5. Reconnaissent le caractère urgent de la recrudescence de la toxicomanie à Akwesasne et appuient les 
mesures des dirigeants de la communauté consistant à s’attaquer de front à ce fléau avec ou sans 
l’aide des gouvernements. 


6. Soutiennent les communautés dans le travail qu'elles accomplissent tout en respectant la diversité des 
besoins. 


7. Enjoignent l'APN de travailler en partenariat avec Santé Canada pour reconnaître les médecins 
traditionnels, les guérisseurs traditionnels et les pratiques cérémonielles des aînés des Premières 
Nations.  


8. Appuient l'élaboration d'un système national global de mieux-être en santé mentale pour les Premières 
Nations qui garantisse un continuum des soins dans l'ensemble des services. 





